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1   INTRODUCTION 

Les communes de Mireval et Vic la Gardiole se situent sur le bassin versant des « Etangs Palavasiens » 
(Etang de Vic et Ingril). 

Mireval et Vic la Gardiole souhaitent mettre en place une stratégie globale de gestion des eaux pluviales 
sur l’ensemble du territoire. L’étude d’élaboration des schémas directeurs sur le bassin versant s’inscrit 
ainsi dans une démarche globale d’appréhension des enjeux quantitatifs et qualitatifs liés aux ruisselle-
ments. 

Dans ce contexte, l’objectif de cette étude est de réaliser sur l’ensemble du territoire des schémas 
directeur de gestion des eaux pluviales qui soient globaux et cohérents à l’échelle du bassin ver-
sant.  

 

Pour cela, une méthodologie découpée en 6 phases a été retenue : 

• Phase 1 : Etat des lieux et diagnostic patrimonial ; 

• Phase 2 : Métrologie in situ ; 

• Phase 3 : Modélisation du bassin versant de Vic la Gardiole et Mireval ; 

• Phase 4 : Schéma Directeur de Gestion des Eaux pluviales de Vic la Gardiole et Mireval ; 

• Phase 5 : Etablissement des schémas directeurs de gestion des eaux pluviales communaux ; 

• Phase 6 : Etablissement des zonages pluviaux réglementaires. 

 

 

Le présent rapport correspond à la Phase 6  et correspond au zonage d’assainissement pluvial de la 
commune de Vic la Gardiole. 

 

Le zonage pluvial est un outil réglementaire permettant de fixer des prescriptions cohérentes à l’échelle 
du territoire communal, afin d’assurer la maitrise quantitative et qualitative des ruissellements. 

Cette démarche est en cohérence avec le SDAGE RM, et en particulier la disposition n°5A-01 concer-
nant la mise en place ou la révision périodique des schémas directeurs d’assainissement permettant de 
planifier les équipements nécessaires et de réduire la pollution par les eaux pluviales, notamment sur les 
communes situées en amont de masses d’eau dont l’objectif de bon état n’est pas atteint à cause des 
macro et micro-polluants. 

 

Le présent dossier, constitué d’une notice justificative et d’un plan, concerne le zonage pluvial de la 
commune de Vic la Gardiole. Il a été élaboré en adéquation avec le programme des travaux issu du 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial et le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune. 

 

Après approbation par la commune, ce document sera soumis à enquête publique comme prévu à 
l’article R 123-11 du Code de l’urbanisme. Le zonage d’assainissement approuvé est en effet intégré 
dans les annexes sanitaires du Plan Local d'Urbanis me de la  commune (PLU). Il doit donc être en 
cohérence avec les documents de planification urbaine. Il est consulté pour tout nouveau certificat 
d’urbanisme ou permis de construire. 
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2   CADRE ET OBJECTIFS 

2.1   CADRE REGLEMENTAIRE  

2.1.1   Contexte global 

Selon la jurisprudence de la Cour de Cassation (13 juin 1814 et 14 juin 1920), les eaux pluviales sont les 
eaux de pluie, les eaux issues de la fonte des neiges, de la grêle ou de la glace tombant ou se formant 
naturellement sur une propriété, ainsi que les eaux d’infiltration. 

Le régime juridique des eaux pluviales est fixé pour l’essentiel par les articles 640, 641 et 681 du Code 
civil , qui définissent les droits et devoirs des propriétaires fonciers à l’égard de ces eaux. 

Dans le cadre de l’aménagement du territoire, la maîtrise du cycle de l’eau doit être intégrée et planifiée 
de manière globale et cohérente. La planification dans le domaine de l’eau est encadrée par la Directive 
Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000, transposée en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 
2004, qui a ensuite été retranscrite dans le Code de  l’environnement . Plusieurs outils permettent en-
suite de l’appliquer à différents niveaux d’échelle. 

Elle s’applique au travers des SDAGE (Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et 
de leur programme de mesures, établis par grands bassins versants, et les SAGE (Schémas d'Aména-
gement et de Gestion des Eaux), élaborés localement par bassin versant. 

Le PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation) est établi par l'Etat en concertation avec les ac-
teurs locaux. Entre outil de la gestion de l'eau et outil de l'aménagement du territoire, il a pour objectif de 
réduire les risques d'inondation en fixant les règles relatives à l'occupation des sols et à la construction 
des futurs biens. Il peut également fixer des prescriptions ou des recommandations applicables aux 
biens existants. 

Les démarches contractuelles de type contrat de rivière, de lac, de nappe ou de bassin v ersant , 
permettent quant à elles d'établir des programmes de travaux, ainsi que de grandes orientations, pour 
une meilleure gestion et pour la protection de la ressource et des milieux sur le territoire concerné. 

Les zonages réglementaires d’assainissement entrent dans le détail de la planification des territoires 
par zones, que ce soit pour l'assainissement non collectif, pour le pluvial, pour les risques… Les règle-
ments d'assainissement précisent alors le cadre de contractualisation entre la collectivité et l'usager. 

Enfin, les procédures d'autorisation et de déclaration au titre de la loi  sur l'eau et la normalisation 
permettent d'affiner les contraintes en matière de gestion des eaux pluviales, à l'échelle des projets. 

2.1.2   Le Code Général des Collectivités Territori ales 

Conformément à l'article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (ex article 35 de la Loi 
sur l'Eau du 3 janvier 1992), le zonage d'assainissement doit permettre de délimiter après enquête pu-
blique : 

• "les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assu-
rer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement;" 

• "les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éven-
tuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assai-
nissement." 

2.1.3   Le Code Civil 

Le code civil stipule : 

• à l’article 640 : 

"Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en dé-
coulent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 
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Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui ag grave la servitude du fonds inférieur ". 

• à l’article 641: 

"Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. 

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement 
établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur." 

• à l’article 681: 

"Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s’écoulent sur son terrain ou sur 
la voie publique ; il ne peut les faire verser sur les fonds de son voisin". 

 

De ce fait, la collectivité n’a pas d’obligation de collecte, d’évacuation ou de traitement des eaux pluviales 
issues des propriétés privées. 

Le raccordement ou le déversement vers le réseau pluvial public peut donc être autorisé, réglementé 
voire imposé par le règlement du zonage pluvial. 

2.1.4   Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestio n des Eaux (SDAGE) du 
bassin Rhône Méditerranée Corse 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planifica-
tion décentralisé qui définit, pour une période de 6 ans, les grandes orientations pour une gestion équili-
brée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le 
bassin Rhône Méditerranée. Il est établi en application de l’article L.212-1 du Code de l’environnement. 

Le premier SDAGE du bassin Rhône Méditerranée a été approuvé en 1996. Sa révision a été engagée 
pour aboutir à un nouveau SDAGE (SDAGE 2010-2015), adopté en novembre 2009 pour une période de 
6 ans. Cette révision a notamment permis d’intégrer les objectifs environnementaux définis par la Direc-
tive Cadre européenne sur l’Eau1, transposée en droit français par la loi du 21 avril 2004, dont notam-
ment : 

• l’atteinte du bon état des eaux en 2015 ; la non détérioration des eaux de surface et des eaux souter-
raines ; la réduction ou la suppression des substances dangereuses ; 

• le respect des normes et objectifs dans les zones où existe déjà un texte réglementaire ou législatif 
national oui européen. 

Afin de répondre à ces objectifs, des questions importantes ont été définies, déclinées en orientations 
fondamentales et dispositions. Le SDAGE 2010-2015 s’appuie ainsi sur huit orientations fondamentales 
(OF) : 

� privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité, 

� concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

�  intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en oeuvre des objectifs envi-
ronnementaux, 

� organiser la synergie des acteurs pour la mise en oeuvre de véritables projets territoriaux de 
développement durable, 

� lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dange-
reuses et la protection de la santé, 

� préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et milieux aquatiques, 

� atteindre et pérenniser l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau 
et en anticipant l’avenir, 

� gérer les risques d’inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des cours d’eau. 
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Ces orientations fondamentales s’accompagnent d’un programme de mesures qui définit les actions à 
engager sur le terrain pour atteindre les objectifs d’état des milieux aquatiques : il en précise l’échéancier 
et les coûts. 

Les mesures de base reprennent la législation européenne concernant les rejets, les eaux résiduaires 
urbaines, la tarification, la qualité de l’eau potable, les prélèvements. 

Les mesures complémentaires prennent des formes variées : acquisitions foncières, schémas directeurs 
de gestion des eaux pluviales, exploitations de parcelles en agriculture biologique, restauration de 
berges... 

Elles sont identifiées pour chacun des bassins versants de Rhône-Méditerranée, en fonction des pro-
blèmes rencontrés. 

Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques pour différents milieux tels que les 
eaux souterraines, les rivières à régime méditerranéen, les lagunes et le littoral. 

Il convient de veiller à ce que le zonage pluvial et le plan local d’urbanisme soient conformes aux orienta-
tions fondamentales du SDAGE et leurs dispositions qui leur sont opposables. 

2.1.5   Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau  (SAGE) Lez-Mosson-
Etangs Palavasiens 

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux est un outil de planification à l’échelle d’un sous- 
bassin versant ou groupement de sous-bassins versants, dont l’objectif principal est la recherche d’un 
équilibre durable entre protection des milieux aquatiques et satisfaction des usages. 

Composé d’un plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) et d’un règlement, il fixe les objectifs 
communs d’utilisation, de mise en valeur et de protection qualitative et quantitative de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques sur un territoire cohérent. Outil non obligatoire issu de la loi sur l’eau de 
1992, sa portée a été renforcée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 
2006. Il doit être compatible avec le SDAGE et respecter ses dispositions. Le SAGE en tant qu’acte ré-
glementaire dispose d’une portée juridique : il est opposable à la fois aux administrations (PAGD et rè-
glement) et aux tiers (règlement) qui sont tenus de respecter les dispositions et les règles définies. 

Depuis 2003, la gestion de la ressource en eau sur l'ensemble des bassins versants du Lez, de la Mos-
son et des étangs palavasiens, sur lequel se situe la commune de Villeneuve lès Maguelone, est régie 
par le SAGE LEZ MOSSON ETANGS PALAVASIENS. 

Les 4 grandes orientations fondamentales du SAGE sont : 

1. Préserver ou améliorer les ressources en eau. 
2. Réduire le risque inondation sans nuire au fonctionnement hydrodynamique et écologique des 

milieux aquatiques et des zones humides (et notamment sans accélérer le processus de comblement 
des étangs). 

3. Préserver ou restaurer les milieux aquatiques, les zones humides et leurs écosystèmes. 

4. Améliorer l’information et la formation, développer l’action concertée. 

 

Les mesures et actions du SAGE sont de deux types :  

• mesures d’ordre "réglementaires", qui sont applicables depuis que le SAGE a été approuvé par le 
Préfet, 

• mesures et actions "d’aménagement" (études, travaux, mise en place de structures d’action 
concertée, …) réalisées en fonction de la volonté des maîtres d’ouvrage potentiels. 

 

En ce qui concerne le risque inondation, prépondérant sur le territoire de Vic la Gardiole, l’objectif princi-
pal défini par le SAGE est la réduction de ce risque. Il a été décliné en actions visant à réduire chacune 
de ces composantes : l’aléa (hauteur, vitesse, emprise d’inondation) et la vulnérabilité (type d’occupation 
des sols). 

La réduction de l’aléa passe généralement par la mise en place d’aménagements (bassins, recali-
brage…). Cependant, les diverses contraintes (foncières, financières, techniques…) qui pèsent sur leur 
réalisation rendent leur mise en œuvre difficile. 
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La réduction de la vulnérabilité est une piste à explorer car elle peut se faire par anticipation lors du choix 
de la stratégie d’urbanisation, avec une prise de conscience du risque préalable. 

Le zonage pluvial et le plan local d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs et les mesures 
du SAGE "Lez Mosson étangs palavasiens". 

2.1.6   Code de l’environnement et dossiers « Loi s ur l’Eau » 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités visés par la nomenclature de l’article R214-1 du Code de 
l’environnement sont soumis à autorisation ou à déclaration, au titre de la loi sur l’eau (articles L214-1 à 
L214-6 du code de l’environnement) suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité de leurs effets sur 
la ressource et les écosystèmes aquatiques. 

Cette nomenclature identifie explicitement "le rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol" dans la rubrique 2.1.5.0. Elle fixe deux seuils en fonction de la surface 
totale du projet augmentée de la surface du bassin versant intercepté : 

• surface totale supérieure ou égale à 20 ha : autorisation, 

• surface totale supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : déclaration. 

 

Ainsi un projet de lotissement de 18 ha est soumis à autorisation s’il intercepte les écoulements d’un 
bassin versant naturel amont d’une surface supérieure à 2 ha, le bassin intercepté dépassant alors les 
20 ha. 

D’autres rubriques peuvent également être concernées, telles que la construction d’ouvrages dans le lit 
majeur d’un cours d’eau (3.2.2.0) ou la création de plans d’eau (3.2.3.0). 

En application de l’article L214-1 du titre I du livre II du Code de l’Environnement, la Mission Inter Service 
de l’Eau (MISE) de l’Hérault préconise des règles générales à prendre en compte dans la conception et 
la mise en œuvre des réseaux et ouvrages soumis à la loi sur l'Eau. 

L'objectif général de la MISE est la réduction des débits d'eaux pluviales à l'aval de l'opération projetée 
après sa réalisation pour des pluies de période de retour allant jusqu’à 100 ans. 

Les règles de la Police de l’Eau et du zonage pluvi al se complètent sans se substituer l’une à 
l’autre. 

2.1.7   Norme NF EN 752 

La norme NF EN 752, révisée en mars 2008, relative aux réseaux d’évacuation et d’assainissement à 
l’extérieur des bâtiments, précise des principes de base pour le dimensionnement hydraulique, la con-
ception, la construction, la réhabilitation, l’entretien et le fonctionnement des réseaux. Elle rappelle ainsi 
que le niveau de performance hydraulique du système relève de spécifications au niveau national ou 
local. 

En France, en l’absence de réglementation nationale, les spécifications de protection relèvent d’une pré-
rogative des autorités locales compétentes (collectivités locales, maître d'ouvrage, service en charge de 
la police de l’eau). 

En l’absence de spécifications locales, la norme NF EN 752 indique, pour le dimensionnement des ré-
seaux d’assainissement pluvial, des fréquences pour la vérification de deux critères : mise en charge et 
débordement. Ces fréquences sont modulées selon le site dans lequel s’inscrivent le projet et les enjeux 
socio-économiques associés. 
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Bien que la norme NF EN 752 soit essentiellement consacrée aux réseaux d’assainissement, ces valeurs 
guides peuvent également être utilisées pour le dimensionnement de techniques alternatives de gestion 
des eaux pluviales, dans l’objectif de protection contre les inondations. 

Néanmoins, la mise en oeuvre de rétention est parfois motivée par la nécessité de protéger ou réduire la 
vulnérabilité d’enjeux en aval, objectif auquel la conception et le dimensionnement de l’ouvrage doivent 
alors être adaptés. Ainsi, une vulnérabilité particulière en aval (présence d’un passage souterrain très 
fréquenté, d’une zone commerciale très attractive…) peut motiver de dimensionner un ouvrage de réten-
tion pour prendre en compte une période de retour plus importante (jusqu’à 50 ou 100 ans). 

Dans tous les cas, l’application de la norme NF EN 752 est volontaire et ne peut pas s’opposer ou 
se substituer à des spécifications locales particul ières, comme celles mentionnées dans le rè-
glement du zonage pluvial. 

2.2   OBJECTIF DU ZONAGE PLUVIAL  

Le zonage pluvial est un outil essentiel pour l’application d’une politique de gestion des eaux pluviales. Il 
permet de fixer des prescriptions cohérentes à l’éc helle du territoire communal afin d’assurer la 
maîtrise quantitative et qualitative des ruissellem ents et écoulements  afin de répondre aux objectifs 
suivants : 

• compenser les ruissellements et leurs effets  par des techniques compensatoires ou alternatives 
pour optimiser le fonctionnement du réseau pluvial public et contribuer également au piégeage des 
pollutions à la source, 

• prendre en compte des facteurs hydrauliques  visant à freiner la concentration des écoulements 
vers les secteurs aval, la préservation des zones naturelles d’expansion des eaux et des zones aptes 
à leur infiltration, 

• limiter le risque inondation  en essayant de diminuer la vulnérabilité des secteurs inondés en com-
plément des dispositions du PPRi en vigueur sur la commune, 

• participer à la reconquête de la qualité des eaux d es milieux naturels remarquables  en maîtri-
sant l’impact qualitatif des rejets de temps de pluie sur le milieu récepteur 
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3   CONTEXTE GENERAL 

3.1   CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

La commune de Vic la Gardiole est située dans département de l’Hérault (34) sur le littoral méditerra-
néen à une quinzaine de kilomètre au sud-ouest de la ville de Montpellier.  

Depuis 2002, elle est intégrée à  la communauté d'agglomération du Bassin de Thau. Au Sud du village, 
on retrouve l’étang de Vic et au Nord et à l’Ouest débute la montagne de la Gardiole.  

La surface du territoire communal de Vic la Gardiole est d’environ 3 054 ha dont 2,7 % sont artificialisés. 
Le reste du territoire est constitué majoritairement d’eaux superficielles (39,7 %), de terres agricoles 
(27,3 %), de forêt (17,2 %) et de zones humides (13,1 %). 

 

De par sa position sur le littoral et au pied du Massif de la Gardiole, la commune de Vic la Gardiole 
présente un paysage atypique remarquable comprenant :  

• Le piémont du massif de la Gardiole au Nord, avec une altitude variant de 4m à 200m NGF environ ; 

• Une plaine dont l’altimétrie est faible, sur laquelle est implanté le village sujet à des problems 
d’écoulements des eau compte tenu des faibles pentes ; 

• D’importantes étendues d’eau avec l’étang de Vic, le marais de la Grande Palude… 

3.2   CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE  

3.2.1   Contexte géologique 

La carte géologique de la région de Sète (BRGM, 1/50 000ème) permet de dresser le contexte géologique 
général de la région.  

La région de Sète est traversée en son milieu par le Massif de la Gardiole, saillie de terrain jurassique 
s’alignant du Nord-est au Sud-ouest et prolongée, à travers un affaissement assez tardif par la montagne 
de Sète. Suivant le flanc gauche se prolonge le terrain pliocène venant de Montpellier ; au flanc droit se 
tient le bassin synclinal miocène de Montbazin, qui va passer sous l’étang de Thau.  

Dans l’angle nord-ouest, la garrigue jurassique de la Mourre prolonge la zone de Murviel-Montpellier : 
dans cette garrigue se creuse le bassin rognacien de Villeveyrac gardant ainsi la même orientation 
d’ensemble. 

Sur le territoire de Vic la Gardiole, les formations sont diverses par leur âge et leur caractéristique. 

Le bourg de Vic la Gardiole se situe sur des formations majoritairement composées de calcaires la-
custres du Pliocène supérieur.  

Au Nord du territoire, le Massif de la Gardiole est composé de formation calcaire de différents âges et au 
Sud, le long de l’étang de Vic on trouve des structures d’alluvions. 

3.2.2   Contexte hydrogéologique 

D’un point de vue hydrogéologique et à une échelle plus large, le massif calcaire de la Gardiole  consti-
tue le principal aquifère de la région. Cette capacité est développée grâce aux dispositions karstiques de 
ce massif.   

La majorité du périmètre des communes est situé dans une zone hydrogéologique classée, selon la carte 
du BRGM : 

• Zone relativement peu vulnérable essentiellement marneuse avec cependant des intercalations de 
terrains perméables tels que des grès et des calcaires inter-stratifiés, 

• Zone peu vulnérable avec limon et vase sur le littoral. 
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Cependant, au Nord du territoire d’étude, le massif de la Gardiole est considéré comme une zone  très 
vulnérable et à perméabilité de fissures, les terrains sont souvent karstifiés. L’aquifère karstique 
jurassique présent au niveau du massif de la Gardiole présente un écoulement général de la montagne 
vers la plaine littorale selon une direction nord-ouest vers sud-est. 

3.3   CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 

3.3.1   Cours d’eau 

Sur la commune de Vic la Gardiole, le réseau hydrographique est dense et complexe. On y recense les 
cours d’eau principaux suivants : 
 

• La Robine de Vic  alimentée par une résurgence au pied du massif de la Gardiole ; elle alimente le 
marais de la Grande Palude et se jette dans la Palusette, avant de rejoindre l’étang de Vic.  

Il est à noter que selon les conditions météorologiques, il peut se produire des remontées d’eau 
salée dans la Robine au niveau de l’exutoire mais également jusqu’à la source (barrage anti-sel non 
fonctionnel). 

Par ailleurs, il est également à noter que la Robine réceptionne les effluents traités, en sortie de la 
station d’épuration de Vic la Gardiole. 

Au niveau de l’exutoire, on peut noter par ailleurs une tendance du ruisseau au comblement et à 
l’eutrophisation.  

 

Figure 1 : La robine au niveau de la résurgence 

 

Figure 2 : La Robine en aval de la résidence Les Jardins de 
la Robine 

Enfin, il est à noter que la partie aval du ruisseau est propriété du conservatoire du littoral. 
 

• Le Devès , est un ruisseau temporaire qui prend sa source sur les hauteurs de Vic, et descend le 
long de la RD114, en direction du rond-point des 4 chemins. Le ruisseau est alors dévié par un 
réseau de buses et de fossés enherbés vers la zone des Masques et de la Condamine et collecte 
une part importante des eaux de ce secteur. Il est par ailleurs à noter que sur ce secteur, le ruisseau 
déborde fréquemment. 

On le retrouve plus en aval, le long du lotissement de la Condamine. Il présente sur cette portion une 
typologie de fossé enherbé, peu entretenu et peu marqué. 

Il se perd, en aval de la voie ferrée dans les zones humides du littoral puis dans l’étang de Vic. 
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Figure 3 : Le Devès en amont du rond-point des 4 chemins 

 
Figure 4 : Le Devès, en amont de la voie ferrée 

 

• Le Roc Nègre et le ruisseau de la Jasse  (à l’extrémité Nord-Est de la commune), se perdent au 
niveau de la Plaine Haute. 

 

Le territoire de Vic la Gardiole est également occupé par de vastes zones humides et par des marais tels 
que le Marais de la Grande Palude. 

 

3.3.2   Etangs littoraux et zones humides 

3.3.2.1   L’Etang de Vic 

L’étang de Vic est présent sur le territoire d’étude et occupe une superficie de 1 255 ha. Il est alimenté en 
eau douce par le ruisseau de la Robine, qui prend sa source au pied du Massif de la Gardiole. Il est éga-
lement alimenté en eau douce par le trop-plein de l’Estagnol (canal qui ceinture les salins de Villeneuve 
les Maguelone). Par ailleurs, il est pourvu en eau saumâtre par le Canal du Rhone à Sète, à proximité. 

 Il récupère enfin les eaux pluviales des deux communes de Mireval et Vic la Gardiole et est donc le mi-
lieu récepteur principal des eaux pluviales.  

L’étang de Vic accueille une grande population d’oiseaux (grèbes huppées, aigrettes, canards, flamants, 
échasses..) ainsi que de nombreux poissons (jols, gobies, blennies, syngnathes, anguilles, loups, 
soles, daurades, mulets). 

La pêche est d’ailleurs la principale activité humaine sur l’étang, qui est délimité au nord par les marais et 
les salins de Vic et Villeneuve, et au sud par le canal du Rhône à Sète et l’étang de Pierre Blanche 

3.3.2.2   Les zones humides 

Les étangs palavasiens sont bordés par 2 000 hectares de zones humides, dites périphériques, tels que 
des marais ou anciens salins (29 zones humides périphériques ont été recensées). 

Il est à noter que la plupart de ces zones humides sont gérées et équipées d’ouvrages hydrauliques. 

Les zones humides assurent d’importantes fonctions :  

• Hydrologiques : elles participent à la régulation des eaux, zone d’expansion des crues, soutien des 
débits d’étiage et recharge des nappes, 

• Epuratoires : par stockage et  dégradations biochimiques dans le sol, et par assimilation  par  les  
végétaux, mais aussi par décantation des apports solides,  

• Biologiques : elles abritent de nombreuses espèces animales et végétales adaptées aux différents 
gradients écologiques (degrés d’humidité, fonctionnement, salinité,…) et sont des réservoirs de 
biodiversité 

• De production de ressources naturelles et économiques : pâturage, ancien salins (plus en activités), 
frayères piscicoles, zones de conchyliculture, de pêche, ...  

• Récréatives et pédagogique : promenade, pêche, chasse, loisirs ...  

• Paysagères : espaces naturels d’intérêt régional, national ou à l’échelle européenne 
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Sur le territoire de Vic la Gardiole sont recensées de nombreuses zones humides :  

 

3.4   RISQUE INONDATION 

3.4.1   Risque inondation par submersion marine 

La commune de Vic la Gardiole est concernée par le Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
(PPRI) du bassin versant de l’Etang de Thau , approuvé le 25 Janvier 2012. 

La carte d'aléa du PPRI a été établie à partir d'un modèle numérique de terrain (M.N.T.). 

Elle permet de distinguer trois secteurs : 

• les zones dont la cote de terrain naturel est supérieure à 2,00 m NGF ; 

• les zones dont la cote de terrain naturel est comprise entre 1,50 et 2,00 m NGF ; 

• les zones dont la cote de terrain naturel est inférieure à 1,50 m NGF. 

La comparaison entre la côte de PHE et les côtes du terrain naturel permet de déterminer les hauteurs 
d'eau estimées pour la crue de référence. 

 

La cartographie de l’aléa résultant de cette analyse a permis de définir plusieurs types de zone inon-
dable : 

• zone inondable d’aléa fort pour les hauteurs d’eau supérieures à 0,50 m 

• zone inondable d’aléa modéré pour les secteurs inondés par des hauteurs d’eau inférieures à 0,5 m 

 

Le territoire de la commune  de Vic la Gardiole, dont les cotes sont inférieures à 2,00 m NGF,  est con-
cerné par le risque de submersion marine. Cette problématique est prédominante principalement pour 
les espaces situés en aval de la RD116 et sur le lido.  

Le marais de la Grande Palude inonde également un vaste territoire situé à l’ouest de Vic-la-Gardiole. 

 

Il est à noter que l’inondation marine est fréquemment concomitante d’une inondation fluviale . 

Nom de la zone humide Communes Superficie (ha)
Berges du Bois des Aresquiers Vic la Gardiole - Frontignan 17,5

Marais de la Grande Maïre Vic la Gardiole - Frontignan 74,7
Marais de la Grande Palude Vic la Gardiole 267,45

Les Pradettes Vic la Gardiole 12
Station de lagunage de Vic Vic la Gardiole 4

Marais de Vic Vic la Gardiole 38,7
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Figure 5 : Carte de zonage réglementaire - Vic la Gardiole 

3.4.2   Risque inondation par débordements des cour s d’eau 

Comme précisé dans le rapport de présentation du PPRI de Vic la Gardiole, plusieurs secteurs sont sen-
sibles au risque inondation. C’est notamment le cas de la Robine et des Pradettes. 

Plus en aval, la Robine peut également engendrer des risques d’inondation sur le secteur du Puits Vieux 
(plusieurs habitations classées en zone Bleue à enjeux forts ou en zone de précaution ZP1). 

Le ruisseau du Devès peut lui aussi engendrer un risque d’inondation, particulièrement au niveau de la 
Rd116 et de la voie ferrée (les remblais faisant office de barrage et augmentant le risque inondation).  

Enfin, comme vu précédemment, le secteur d’Aiguesbonnes est sensible au risque d’inondation par le 
marais de la Grande Palude. 
 

Ainsi, la majeure partie du territoire de Vic la Ga rdiole est concernée par le risque inondation, que 
ce soit par submersion marine ou par débordements d e cours d’eau. 

3.4.3   Risque d’inondation par ruissellement pluvi al 

La montée en charge rapide des réseaux pluviaux en période d’orage et la topographie plane du territoire 
d’étude entraine par endroits des ruissellements sur chaussée. Ces écoulements convergent vers les 
points bas et peuvent inonder certaines rues et habitations.  
 

Des solutions d’aménagement du réseau pluvial sont proposées dans le cadre du Schéma Directeur 
d’Assainissement Pluvial afin de résoudre ou de limiter ces problèmes. De même des dispositions pré-
ventives, curatives ou compensatoires sont intégrées dans le présent zonage pluvial afin d’éviter une 
aggravation de la situation actuelle en cas d’imperméabilisation supplémentaire des sols liée à 
l’urbanisation future. 
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4   CONTEXTE URBANISTIQUE 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, la commune de Vic la Gardiole souhaite à 
moyen terme ouvrir à l’urbanisation la zone des Cresses, après réalisation des équipements et à plus 
long terme ouvrir la zone des Masques, dans le cadre d’un projet supra communal  avec Thau Agglo et 
Mireval.  
Ces zones ne sont pas en mesure d’être ouvertes immédiatement à l’urbanisation et sont donc classées 
en « A URBANISER BLOQUEES ».  

Elles devront faire l’objet d’une révision ou d’une modification pour être opérationnelles. 

Pour autant, il convient de les prendre en compte d ès à présent dans le zonage d’assainissement 
des eaux pluviales. 

 

SECTEUR DES CRESSES 

Une de ces zones est située au Sud de la commune, sur le secteur des Cresses, en aval de la résidence 
des Cabrols et s’étend sur environ 5,5 ha.  

 
Figure 6 : Localisation de la zone d'urbanisation future AU0a – Les Cresses 

 

SECTEUR DES MASQUES ET DE LA CONDAMINE 

Sur ce secteur, il a été défini, dans le cadre de l’élaboration du PLU, deux zones d’urbanisation future, 
dédiées à la création d’une zone d’activités (sur environ 2 ha) et de logements (sur environ 4 ha). 
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Figure 7 : Localisation de la zone d’urbanisation future AU0b - Secteur des Masques 

    

SECTEUR DU MOULIN A HUILE – URBANISATION EN COURS  

Il est par ailleurs à noter qu’actuellement, la réalisation de deux lotissements « Esplanade Est » et « Es-
planade Ouest » est en cours sur le secteur du Moulin à Huile (Chemin Bas de Saint Georges). 

• Sur le lotissement Esplanade Est, est prévue la réalisation de 14 lots individuels sur environ 
6 732 m2. 

 
Figure 8 : Localisation du projet Esplanade Est 
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• Sur le lotissement Esplanade Ouest est prévu la réalisation de 36 lots individuels et 1 macro-lot pour 
la création de 18 logements sociaux, sur une surface d’environ 16 570 m2. 

 
Figure 9 : Localisation du projet Esplanade Ouest 

 

Ces deux projets ont fait l’objet d’une Déclaration au titre de la Loi sur l’Eau courant de l’été 2015. Dans 
ce cadre, les aménagements pluviaux (réseau de collecte et ouvrage de compensation) ont été intégrés 
au projet, conformément aux règles de la DDTM de l’Hérault, afin d’assurer la transparence hydraulique 
du projet.  
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5   GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La commune de Vic la Gardiole possède actuellement un réseau d’assainissement pluvial séparatif bien 
développé en milieu urbain limitant les ruissellements en surface. Toutefois, comme l’a montré la modéli-
sation réalisée en Phase 3 du présent Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales, la capacité de 
ces réseaux est réduite, ce qui se traduit par de nombreux débordements y compris pour des précipita-
tions de faibles périodes de retour (1 à 2 ans). 

5.1   STRUCTURE DU RESEAU PLUVIAL COMMUNAL  

La commune de Vic possède un réseau pluvial dense dans le village. Les zones urbanisées éparses sur 
le territoire possèdent quant à elles un réseau peu dense, constitué quasi essentiellement de fossés 
enherbés, rejoignant rapidement des canaux, la Robinet ou la Palude. 

Le réseau pluvial communal est composé de 11 km de collecteurs enterrés, environ 10 km de fos sés, 
quatre ouvrages de rétention, environ 420 regards…  

La description précise du réseau pluvial et les plans associés sont disponibles dans le rapport de phase 
1 du schéma directeur d’assainissement pluvial. 

 

Un découpage des zones urbanisées en bassins versants a été réalisé à partir des visites terrain, des 
cartes IGN et de l’agencement du réseau pluvial.  

4 bassins versants ont été définis sur le village : 

 
Figure 10 : Découpage du village en Bassins versants – Village de Vic la Gardiole 

 

• Le BV Boulevard des Aresquiers  (Rose) : ce groupe englobe l’aval du Boulevard des Aresquiers, 
ainsi que le Plan de la Cure et la rue des Eléphants d’Annibal. Est inclus dans le Bassin Versant le 
petit réseau pluvial situé rue du Puits Vieux, qui évacue les eaux pluviales dans la Robine , en aval 
du pont. 
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• Le BV Chemin Bas de Saint Georges  (Bleu) : ce groupe constitue le bassin versant principal de la 
commune puisqu’il englobe et collecte une grande partie du village : 

√ Boulevard des Aresquiers et Rue de la Mairie, 

√ Rue du Puits Neuf , 

√ Rue des Mouettes, Rue du Château d’Eau, Rue des Oliviers, 

√ Rue Lou Félibre, 

√ Avenue de la Mission , 

√ Rue des Sarcelles, 

√ Rue des Romarins, 

√ Rue des Cresses , 

√ RD 114 E3, 

√ EHPAD, Crèche et rue Francoise Dolto, 

√ Chemin Bas de Saint Georges, 

Après avoir collectée les eaux pluviales issues de ces quartiers, ce bassin versant trouve son exutoire 
dans un fossé enherbé  conséquent et souvent en eau, rejoignant in fine la Robine . 
 

 

• Le BV des Cresses (vert) , ce groupe collecte les eaux pluviales issues des secteurs suivants : 

√ Rue des Jardins et Rue de Laval, 

√ Résidence privée Laval, 

√ Résidence privée Les Cabrols , 

√ Résidence privée Clos de Vic (en partie) 

√ Résidence privée Maisons du Soleil, 

√ Rue des Cresses , 

Ce bassin de collecte évacue les eaux pluviales vers un fossé enherbé longeant des habitations  de la 
résidence des Maisons du Soleil, puis s’évacue vers les terrains le long du chemin du Four à Chaux du 
Puech Rena. 
 

 

• Le BV RD114  (gris) : ce groupe collecte les eaux pluviales issues de la RD114 ainsi que de la partie 
sud de la résidence du Clos de Vic. 

 

 

Par ailleurs, il a été défini un bassin versant sur le secteur de la Robine : 

• BV Robine  : ce groupe englobe les résidences privées des Jardins de la Robine et des Fontaines. 

 
Figure 11 : Découpage du territoire en Bassins versants – Vic la Gardiole – BV Robine 
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Enfin, à cheval sur le territoire de Vic la Gardiole et Mireval : 

• Le BV 4 Chemins / Les Masques  : ce groupe englobe un grand bassin versant rural en amont de la 
RD612, puis le rond-point des 4 chemins, ainsi que la zone des Masques (zone d’activités + 
lotissements). 

 
Figure 12 : Découpage du territoire en Bassins versants – Vic la Gardiole – BV 4 Chemins / Les Masques 

5.2   FONCTIONNEMENT ACTUEL DU RESEAU PLUVIAL COMMUNAL  

5.2.1   Aspect quantitatif 

Comme vu en Phases 1 et 3 du Schéma directeur, les insuffisances des systèmes d’évacuation en situa-
tion actuelle se traduisent par de nombreux débordements y compris pour des précipitations de faible 
période de retour (1 an).  

Les principales zones où se produisent des débordements pour des pluies de période de retour de 1 à 5 
ans sont les suivantes :  
 

ZONE DES MASQUES  

La contrainte aval est très importante (passage sous la RD116 très largement sous-dimensionné et ab-
sence de réel exutoire à son aval). La faible pente des fossés entre la zone aménagée et la RD116 limite 
aussi beaucoup les capacités d’évacuation de ce secteur. 

CHEMIN BAS DE SAINT-GEORGES 

Le dimensionnement du fossé est très insuffisant et sans rapport avec les débits à transférer. Ce fossé 
est aussi contraint par la dimension de la buse qui passe sous le chemin bas de Saint-Georges.  

RESIDENCES LAVAL ET CABROLS  

Grave problème de calage altimétrique du réseau et de l’exutoire du réseau par rapport à la configuration 
du terrain.  

Chemin du Four à Chaux, au niveau de la zone en aval des lotissements, le fossé qui sert d’exutoire, 
quasiment inexistant, limite par ailleurs les écoulements. 

CROISEMENT RUE DES CRESSES ET AVENUE DE LA MISSION  

Les dysfonctionnements sont liés à la configuration locale du réseau, qui est à la fois complètement 
sous-dimensionné et mal agencé. Les réductions de sections et les décalages de niveaux sont nom-
breux. Le secteur est cependant aussi contraint par l’aval. 
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SECTEUR DES RESIDENCES JARDINS DE LA ROBINE ET FONTAINES 

Très forte contrainte aval due à l’implantation des résidences le long de la Robine, sur des terrains pré-
sentant une altimétrie très basse, comprise entre + 0,5 m et + 2 m NGF. 

D’autres dysfonctionnement de faibles ampleurs et ponctuels ont été recensés dans le cadre des Phases 
précédentes du Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales. Ces derniers résultent généralement 
d’un sous-dimensionnement des réseaux, ou d’un mauvais agencement, ou encore d’un problème 
d’entretien.  

 

Les aménagements étudiés dans le cadre des Phases 4 et 5 du Schéma Directeur sont axés sur la re-
cherche de solutions concernant les exutoires des réseaux urbains, afin que leur configuration et leur 
dimensionnement ne freinent pas les écoulements émis par ces derniers. 

Le diagnostic de l’écoulement des eaux pluviales a en effet mis en évidence une faiblesse généralisée 
des capacités d’évacuation actuellement en place, dont la cause relève en premier lieu, pour la majorité 
des bassins-versant étudiés, d’une insuffisance au niveau des exutoires de ces b assins-versants.  

5.2.2   Aspect qualitatif 

Lors du repérage terrain poussé, réalisé en Phase 1 du Schéma Directeur, il n’a pas été repéré 
d’interconnexions entre le réseau d’assainissement des eaux usées et le réseau pluvial. 

Il est toutefois à noter qu’un rejet suspect a été repéré sur la zone des Masques. Ce rejet suspect était 
mal odorant. La présence d’un mur et d’une propriété privée clôturée ne nous a pas permis de vérifier s’il 
s’agissait d’un rejet d’eaux usées. Toutefois, nous avons pu noter la présence d’un poste de refoulement 
des eaux usées à proximité immédiate de ce rejet suspect. Dans le cas où ce rejet se révélerait avéré, 
des mesures devront être prises. 

Par ailleurs, au niveau du Moulin à Huile, le réseau d’assainissement semble être sensible aux intrusions 
d’eau claires parasites par temps de pluie. Il nous a en effet été signalé que le réseau se mettait réguliè-
rement en charge sur ce secteur, ainsi que le long du chemin Bas de Saint Georges. Lors des déborde-
ments du réseau EU, les rejets se font directement dans les fossés enherbés, puis rejoignent la Robine. 
Une étude, pilotée par Thau Agglo, est actuellement en cours (réalisée par Prima). Les travaux devraient 
être réalisés à court terme (2016/2017). 

 

Dans le cadre de la Phase 2 du Schéma Directeur (Métrologie in situ), des prélèvements de sédiments 
ont été réalisés au niveau des principaux exutoires du réseau pluvial urbain, afin de mettre en évidence, 
le cas échéant, la présence de pollution et de problèmes de qualité sur les eaux pluviales. 

La pollution des sédiments au niveau des réseaux pluviaux qui draine le village montre une contamina-
tion bien caractéristique des eaux pluviales urbaines. Toutefois, cette pollution reste limitée  et elle 
n’est pas retrouvée de manière significative au niveau des exutoires (notamment dans la Robine de Vic). 
La mise place d’aménagements tels que des fossés enherbés et/ou des bassins de décantation permet-
tra la décantation de ces polluants avant rejet dans le milieu naturel. 

5.3   AMENAGEMENTS PROPOSES DANS LE CADRE DU SCHEMA DIRECT EUR 

La présentation de solutions fiables et pérennes pour l’évacuation des eaux pluviales sur les secteurs les 
plus problématiques (cités précédemment) passe : 

• D’abord par l’identification pour chacun d’entre eux d’un exutoire susceptible de recevoir des 
volumes ruisselés , dont l’ordre de grandeur avoisine, selon les bassins versants considérés, pour 
des précipitations journalières décennales les 20 à 40 000 m3 et pour des précipitations trentennales, 
les 30 à 60 000 m3. 

• Puis par la détermination d’infrastructures capables d’y transférer des débits dont l’importance 
s’exprime en m3/s ou bien capables d’écrêter de tels débits grâce à un stockage temporaire des eaux 
pluviales générées lors de pluies exceptionnelles.  
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Les Phases 4 et 5 sont donc axés sur la recherche de solutions au niveau des exutoires puis la définition 
des schémas d’écoulement pouvant permettre une meilleure maitrise des ruissellements. 

La ligne directrice qui a semblé la plus appropriée pour l’élaboration des solutions d’aménagements est 
de limiter et diminuer les débits de transit, afin qu’ils soient, dans la mesure du réalisable, plus en 
cohérence avec la capacité (souvent très limitée) des exutoires du réseau pluvial : 

• Mise en place d’ouvrages d’écrêtement (basin de rétention) ; 

• Recalibrage des systèmes évacuation des eaux pluviales ; 

• Compensation systématique des futurs projets d’urbanisation ; 

 

Concernant la gestion qualitative des eaux pluviales, les solutions d’aménagement assurant la 
décantation et ou la filtration des eaux pluviales ont été favorisées (noues, dépressions linéaires, bassin 
d’écrêtement enherbé, bassin de décantation, …), pour tenter de réduire l’impact de ces rejets plus ou 
moins polluants. 

 

Les principaux aménagements proposés sur le territoire de Vic la Gardiole sont : 

ZONES DES MASQUES 

• Recalibrage des fossés existant et la création d’un réseau plus denses de canaux et fossés pour 
l’évacuation des eaux pluviales de la zone des Masques ; 

• Mise en œuvre d’une zone d’expansion (basin d’écrêtement) ; 

• Création d’un nouvel exutoire, par passage sous la voie ferrée et la route ; 

BASSIN VERSANT DU CENTRE VILLE ET CHEMIN BAS DE SAINT GEORGES 

• Recalibrage et busage (ouvrage cadre) du fossé Chemin Bas de Saint Georges (dans le cadre du 
projet de lotissement en cours de réalisation) ; 

• Recalibrage du fossé ou canal rejoignant la Robine, et potentiel élargissement (création d’un petit 
étang) traversé par le fossé pour permettre la décantation des eaux avant rejet à la Robine, Chemin 
Bas de Saint Georges ; 

• Recalibrage des réseaux pour une période de retour décennale : Avenue de la Mission, Rue des 
Cresses, Rue du Château d’eau, Rue du Puits Neuf, Boulevards des Aresquiers ; 

BASSIN VERSANT DES RESIDENCES LAVAL ET CABROLS ET DES CRESSES 

• Création d’un nouvel ouvrage de transfert, de la Rue des Cresses vers le Chemin du Marais ; 

• Mise en œuvre, d’une zone de dépollution, Chemin des Marais ; 

• Réhabilitation de la roubine servant d’exutoire au système, Chemin du Marais ; 

BASSIN VERSANT DES RESIDENCES FONTAINES ET JARDINS DE LA ROBINE 

• Pose de clapets anti-retour sur les buses débouchant dans la Robine, Résidence les Jardins de la 
Robine ; 

• Pose d’un clapet anti-retour sur la conduit d’évacuation du bassin de rétention de la Résidence des 
Fontaines, débouchant Chemin de la Source ; 

• Recalibrage du fossé, Chemin de la Source ; 

• Création d’un fossé de transfert depuis le Chemin de la Source vers le fossé longeant la Résidence 
des Jardins de la Robine ; 

• Mise en œuvre d’une zone d’inondation maitrisée. 
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6   PERIODES DE RETOUR RETENUES POUR LE 
DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES DE TRANSFERT 

Le dimensionnement des ouvrages de transfert envisagés s’effectue usuellement sur la base de précipi-
tations dont la période de retour est au moins décennale , la période de retour trentennale étant de plus 
en plus souvent retenue.  

Le choix retenu repose sur la prise en compte des éléments suivants : 

• T = 10 ans dans les secteurs déjà urbanisés  et dans des secteurs où des projets récents ont été 
effectués sur ce critère (par exemple chemin Bas de Saint-Georges à Vic, où les infrastructures du 
lotissement Esplanade ont été conçues pour faire face à une précipitation décennale). 

 

• T = 30 ans pour les tronçons les plus en aval de ba ssins-versants existants , situés directement 
en amont de l’exutoire du bassin-versant dans le milieu récepteur, si les dimensions en découlant ne 
remettent pas en cause la faisabilité technique du projet. Le dimensionnement des ouvrages de 
transfert, dans le cadre des nouveaux projets d’urbanisation (secteur des Cresses et Zone des 
Masques), sera à réaliser sur la base d’une pluie de retour trentennale. 

 

D’une façon générale, dans les secteurs où les pentes sont très faibles, les dangers liés à un déborde-
ment de réseaux demeurent limités car les vitesses d’écoulement en surface seront faibles. Si la superfi-
cie du bassin-versant situé en amont du point de débordement est peu importante, les volumes répandus 
resteront modestes. Donc, hormis la présence d’équipements ou activités extrêmement sensible (école 
maternelle par exemple !), un dimensionnement basé sur des périodes de retour raisonnables peut se 
justifier, comme le mentionnait avec beaucoup de réalisme, l’instruction INT 77284 dans son introduction 
sur ce thème. 

Plus on progresse vers l’aval, plus les volumes susceptibles d’être mis en jeu par des débordements 
deviennent importants. On doit donc être de plus en plus exigeant quand on progresse vers l’aval. 

Dans tous les cas, la période de retour contre laquelle on souhaite se protéger doit aller de façon crois-
sante de l’amont vers l’aval. 
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7   OBJECTIFS D’ATTENUATION DES DEBITS EMIS AVANT R EJET 
DANS LES MILIEUX RECEPTEURS 

Le tome 2 du guide méthodologique pour la gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagement 
relevant de la rubrique 2.1.5.0. émis par la DDTM de l’Hérault en février 2014 préconise (p31) un écrê-
tement des débits émis grâce à un volume de rétention de 120 l/m 2 imperméabilisé .  

Il y est rappelé que le volume à retenir1 sera le plus important de ceux issus :  

• soit de l’application du ratio de 120 l/m 2 imperméabilisé 2, ou encore 1 200 m3/ha imperméabilisé,  

• soit du calcul soit par la méthode des pluies  soit par la méthode de la simulation hydraulique en 
considérant une  pluie centennale en situation aménagée avec un débit de fuite compris entre le 
débit biennal et le débit quinquennale calculé en situation non aménagée. 

 

Le ratio de stockage de 120 l/m2 imperméabilisé avec débit de vidange non constant, correspond, si on 
utilise la méthode des pluies à partir des caractéristiques de la pluviométrie de Montpellier Fréjorgues, au 
débit de fuite (ou de vidange) suivant : 

• T = 100 ans : Qf = 62 l/s par hectare imperméabilisé.  

 

Les dispositions du schéma directeur ci-après proposées reposent donc sur l’objectif d’un ratio de stock-
age de 120 l/m 2 imperméabilisé , qui associé à un débit de fuite de 62 l/s par hectare imperméabili-
sé, garantit le non débordement de l’ouvrage pour une pluie de période de retour T = 100 ans , 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

1 Il ne s’agit que d’une recommandation locale, ici en l’occurrence pour le département de l’Hérault, et non pas d’une 
obligation. 

2 Référence portée de 100 à 120 l/m2, pour tenir compte du fait que bien souvent, le débit de fuite est assuré par un 
orifice, dont le débit varie avec la charge à son amont, et non par un « régulateur  de débit ». Le terme « régula-
teur » semble préférentiellement employé pour les équipements qui assurent un débit à peu près constant en 
sortie de bassin, et dont la valeur ne croît pas avec la hauteur stockée dans le bassin. Dès les premiers déci-
mètres stockés, la vidange a donc lieu au débit maximal autorisé. Leur principe réside dans une obstruction pro-
gressive croissante de l’orifice au fur et à mesure que le niveau d’eau augmente dans le bassin. Le terme « limi-
teur » semble plutôt s’appliquer aux orifices et équipements de type « vortex ». On estime, en ordres de gran-
deur, pour tenir compte du fait qu’un limiteur de débit n’assure pas dès le début du remplissage un débit de vi-
dange égal à celui maximal autorisé, qu’il faut majorer les volumes que l’on aurait avec une vidange s’effectuant 
par un régulateur de débit, de 10 à 25%, voire davantage pour des bassins très peu profonds, soit grosso modo 
20%.  
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8   DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA GESTION D ES 
EAUX PLUVIALES 

8.1   GENERALITES  

8.1.1   Objet du règlement 

Pour rappel, conformément à l'article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (ex ar-
ticle 35 de la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992), le zonage d'assainissement pluvial doit permettre de délimi-
ter après enquête publique : 

• "les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement," 

• "les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement." 

L’objet du présent règlement est de définir les mesures particulières prescrites sur le territoire de Vic la 
Gardiole en matière de maîtrise des ruissellements, de traitement et de déversement des eaux pluviales 
dans les fossés et réseaux pluviaux publics. Il précise en ce sens le cadre législatif et technique général. 

Le service de collecte et de traitement des eaux pluviales est un service public non obligatoire. 

Les administrés peuvent ne pas y recourir et décider de ne procéder à aucun rejet sur le réseau commu-
nal. 

La commune n’est pas tenue d’accepter les rejets qui par leur quantité, leur qualité, leur nature ou leurs 
modalités de raccordement, ne répondraient pas aux prescriptions du présent règlement. 

8.1.2   Définition des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques (pluie, neige, grêle). 
Sont généralement rattachées aux eaux pluviales, les eaux d’arrosage et de ruissellement des voies pu-
bliques et privées, des jardins, cours d’immeuble, … 

8.1.3   Provenance des eaux 

8.1.3.1   Eaux admises par principe 

Le réseau pluvial a vocation à recueillir des eaux de pluies et de ruissellement telles que définies ci-
avant. 

8.1.3.2   Eaux admises à titre dérogatoire 

Les eaux de vidange des piscines privées, des fontaines, bassin d’ornement, …, à usage exclusivement 
domestique sont admises dans le réseau, sous réserve du respect de l’ensemble des prescriptions tech-
niques du présent règlement, notamment en termes de débit et de qualité qui doit être conforme aux 
caractéristiques physico-chimiques définies par le S.D.A.G.E. à l’exutoire des collecteurs pluviaux. Un 
traitement des eaux, notamment par rapport au chlore, doit être prévu avant rejet. 

Des conventions spécifiques conclues avec la commune pourront organiser au cas par cas, le déverse-
ment : 

• des eaux de rabattement de nappe lors des phases provisoires de construction, si : 

√ les effluents rejetés n’apportent aucune pollution bactériologique, physicochimique et 
organoleptique dans les ouvrages et/ou dans le milieu récepteur, 

√ les effluents rejetés ne créent pas de dégradation aux ouvrages d’assainissement, ni de 
gêne dans leur fonctionnement ; 
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• des eaux issues des chantiers de construction ayant subi un prétraitement adapté, après autorisation 
et sous le contrôle du service gestionnaire ; 

• des eaux issues d’un procédé industriel ayant subi un prétraitement adapté, après autorisation et 
sous le contrôle du service gestionnaire. 

8.1.3.3   Eaux non admises dans le réseau 

Tous les autres types d’eaux, et notamment eaux usées, eaux de vidange des piscines publiques, eaux 
de vidange des piscines privées et bassins d’ornement non traitées, eaux issues des chantiers de cons-
truction non traitées, eaux de rabattement de nappes, eaux industrielles non traitées sont exclues. 

De même, toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause directe ou indirecte d’un 
danger pour le personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement, d’une dégradation de 
ces ouvrages, d’une gêne dans leur fonctionnement, ou d’une nuisance pour la qualité des milieux natu-
rels exutoires (rejets de produits toxiques, d'hydrocarbures, de boues, gravats, goudrons, graisses, dé-
chets végétaux, …) sont exclues. 

Elles devront être évacuées par des réseaux et moyens adaptés. 

8.1.4   Emplacements réservés / Servitudes de passa ge 

Plusieurs aménagements hydrauliques sont prévus sur la commune de Vic la Gardiole pour 
l’amélioration du fonctionnement des réseaux pluviaux.  

La commune n’a pas la maîtrise foncière de tous les terrains supports de ces aménagements hydrau-
liques.  

Il est donc prévu sur la carte du zonage pluvial des emplacements réservés et/ou des servitudes de pas-
sage pour la création d’aménagements hydrauliques publiques : bassins de rétention, zones tampons… 
Ces emplacements réservés et servitudes sont repris dans le PLU. 

8.2   DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA GESTION DES VALLATS , COURS 
D’EAU, FOSSES, CANAUX , ET RESEAUX PLUVIAUX  

8.2.1   Règles générales d’aménagement 

Les facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des écoulements vers les secteurs situés en 
aval, et à préserver les zones naturelles d’expansion ou d’infiltration des eaux, font l’objet de règles gé-
nérales à respecter : 

• conservation des cheminements naturels, 

• ralentissement des vitesses d’écoulement, 

• maintien des écoulements à l’air libre plutôt qu’en souterrain, 

• réduction des pentes et allongement des tracés dans la mesure du possible, 

• augmentation de la rugosité des parois, 

• profils en travers plus larges. 
 

Ces mesures sont conformes à la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, qui s’attache à rétablir le caractère 
naturel des cours d’eau, et valide les servitudes de passage pour l’entretien. 

8.2.2   Entretien des cours d’eau, vallats et fossé s 

L’entretien est réglementairement à la charge des propriétaires riverains, conformément à l’article L.215-
14 du Code de l’environnement : "le propriétaire riverain est tenu à un curage régulier pour rétablir le 
cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l’entretien de la rive par élagage et recépage 
de la végétation arborée et à l’enlèvement des embâcles et débris, flottants ou non, afin de maintenir 
l’écoulement naturel des eaux, d’assurer la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore 
dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes". 
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Les déchets issus de cet entretien ne seront en aucun cas déversés dans les fossés, vallats et cours 
d’eau. Leur évacuation devra se conformer à la législation en vigueur. 

8.2.3   Maintien des fossés à ciel ouvert 

Sauf cas spécifiques liés à des obligations d’aménagement (création d’ouvrages d’accès aux propriétés, 
programme d’urbanisation communal, etc.), la couverture et le busage des fossés est interdit, ainsi que 
leur bétonnage. Cette mesure est destinée d’une part, à ne pas aggraver les caractéristiques hydrau-
liques, et d’autre part, à faciliter leur surveillance et leur nettoyage. 

Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. 

L’élévation de murs bahuts, de digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera pas 
autorisée, sauf avis dérogatoire du service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient des-
tinés à protéger des biens sans créer d’aggravation par ailleurs. 

Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant les cas. 

8.2.4   Restauration et conservation des axes natur els d’écoulement des eaux 

Les nouveaux aménagements sont pensés de manière à prévoir le trajet des eaux de ruissellement et 
préserver la sécurité des biens et des personnes en cas d’évènements pluvieux exceptionnels (évène-
ment historique connu ou d’occurrence centennale s'il est supérieur) : orientation et cote des voies, 
transparence hydraulique des clôtures, vides sanitaires… 

De plus la restauration d’axes naturels d’écoulements, ayant partiellement ou totalement disparus, pourra 
être demandée par la commune, lorsque cette mesure sera justifiée par une amélioration de la situation 
locale. 

8.3   GESTION DES RUISSELLEMENTS ET DU RISQUE INONDATION  

8.3.1   Respect des sections d’écoulement des colle cteurs 

Les réseaux de concessionnaires et ouvrages divers ne devront pas être implantés à l’intérieur des col-
lecteurs, fossés et caniveaux pluviaux. Les sections d’écoulement devront être respectées, et dégagées 
de tout facteur potentiel d’embâcle. 

8.3.2   Gestion des écoulements pluviaux sur les vo iries 

La voirie publique participe à l’écoulement libre des eaux pluviales avant que celles-ci ne soient collec-
tées par des grilles et/ou avaloirs vers le réseau. Afin d’éviter les inondations des habitations jouxtant les 
voiries, les seuils d’entrée de ces habitations devront être, au minimum, au même niveau altimétrique 
que la bordure haute du caniveau. 

8.3.3   Gestion du risque inondation et maintien de s zones d’expansion des eaux 

Tout projet situé dans une zone classée inondable dans le Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
du Bassin versant de l’Etang de Thau, doit respecter les prescriptions d’aménagement définies dans le 
règlement de ce dernier en vigueur depuis le 18 février 2002 et annexé au présent rapport. 

La délimitation de ces zones est représentée sur la carte du zonage d’assainissement pluvial. 
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8.4   DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA GESTION QUANTI TATIVE DES 
EAUX PLUVIALES  

Les présentes dispositions de gestion des eaux pluviales se basent sur les principes suivants : 

• Le principe de non aggravation des conditions d’écoule ment  des zones sensibles (secteur aval 
des bassins versants), 

• Le principe de compensation  de toute nouvelle imperméabilisation des sols, 

• Le principe d’évitement de toute dégradation de la qua lité des eaux  et l’amélioration de la 
qualité des rejets lors des requalifications de zone, 

• L’amélioration  (infiltration, rétention…) de la gestion des eaux pluviales dans les zones urbaines. 
 

8.4.1   Caractéristiques générales (toutes superfic ies) 
 

• Limiter l’imperméabilisation des sols 

Afin de limiter l’imperméabilisation des sols et par là même le risque inondation pour les zones habitées 
existantes, il est défini pour les projets de constructions neuves ou d’extension de constructions exis-
tantes des seuils maximum d’emprise bâtie et des seuils minimum d’espaces libres de toute construction 
en pleine terre (perméables) et végétalisée. 

Les espaces libres sont constitués des surfaces hors emprises bâties et hors accès et surfaces de sta-
tionnement imperméabilisés. 
 

• Favoriser l’utilisation de matériaux perméables ou poreux pour les voies, zones de parking et 
cheminements internes à la parcelle par : 

√ l’installation de pavés poreux alveolans 

√ la constitution d’allées en gravier  

√ Etc…. 
 

En espace public : séparer les espaces verts des es paces imperméabilisés  par une margelle de 
0.10 à 0.15 m de hauteur : ceci pour éviter le rejet du ruissellement lié aux espaces verts vers le domaine 
public, 

En espace privé : limiter des ruissellements à l’intérieur de la parcelle et favoriser l’infiltration et les 
techniques de rétention des eaux à la parcelle 
 

8.4.2   Ouvrages de compensation préconisés lorsque  ceux-ci sont imposés 
 

Les techniques préconisées font appel au stockage en surface ou enterrée des eaux pluviales, ou à 
l’infiltration : 

8.4.2.1   Stockage en citerne 
 

Elle doit être équipée d’une trappe permettant le nettoyage et d’un régulateur de débit. Le matériau utilisé 
doit être inerte vis-à-vis de la pluie. Un ouvrage de décantation doit être mis en place en tête de la ci-
terne. 

Ce type de stockage offre les avantages suivants : 

• retenir les eaux pluviales et permettre leur évacuation, 

• conserver un volume d’eau pluviale pour une utilisation personnelle. 
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8.4.2.2   Stockage en structures réservoirs poreuses 
 

Les structures réservoirs poreuses permettent un stockage temporaire de l’eau, elles doivent comporter : 

• un regard de décantation doit être prévu avant l’injection des eaux dans la structure, 

• la couche de surface est étanche pour éviter l’entretien indispensable à une couche de surface 
poreuse et l’injection de l’eau s’effectue latéralement, 

• la couche d’assise de la structure réservoir doit être rendue étanche par la mise en place d’une 
géomembrane, 

• un regard à débit régulé sera mis en place en sortie de l’ouvrage en direction des surfaces 
d’infiltration (pleine terre) ou du réseau public existant. 

8.4.2.3   Bassins de retenue 
 

Cette technique de stockage sera réservée à des projets de surface supérieure à 1 000 m². 

Ces ouvrages devront disposés en sortie d’un regard à débit régulé. 

8.4.2.4   Toits stockants 
 

On peut utiliser des toitures de pente nulle mais aussi des toitures avec de légères pentes variant de 0.1 
à 5 %, ainsi que des toitures jardin. 

Pour les toits à faible pente, la capacité de stockage peut être obtenue par la mise en place de barrages 
transversaux. 

L’étanchéité peut être protégée par une couche de gravillons, qui joue également un rôle de régulation. 

8.4.2.5   Stockage en réservoir enterré 
 

Ces ouvrages doivent être équipés d’un regard de décantation, d’un dispositif de visite et d’entretien, 
ainsi que d’un régulateur de débit avant rejet au réseau ou au milieu naturel. 

8.4.2.6   Noues 
 

Elles sont réservées aux zones à faibles pente. 
 

8.4.3   Exigences par superficie de parcelle  

8.4.3.1   Cas des projets de superficie > 1 000 m2  
 

� Spécificités pour les projets d’emprise supérieure à 10 000 m² 
 

Pour toutes les projets d’emprise supérieure à 10 0 00 m2, des surfaces d’infiltration (pleine terre) 
et/ou des volumes de rétention permettant de compen ser l’imperméabilisation devront être mis 
en place conformément à la réglementation des artic les L214-1 et suivants du Code de 
l’Environnement . 

Les ouvrages correspondants devront être dimensionnés dans le cadre d’études hydrauliques spéci-
fiques à chaque projet afin de proposer les volumes et les emplacements les plus judicieux. 

La mise en place d’ouvrages de rétention devra permettre de ramener les débits pluviaux après urbani-
sation à leur niveau avant urbanisation, ceci jusqu’à une période de 100 ans . 

Les ouvrages de rétention se conçoivent à l’échelle d’opérations d’habitat collectif ou pavillonnaire à par-
tir d’une dizaine de lots, d’une ZAC, d’une opération de restructuration de l’habitat.  

A l’échelle de chaque projet, le schéma de gestion des eaux pluviales doit : 

• prendre en compte l’ensemble de l’aménagement, y compris le domaine public (voirie, parking, 
espaces verts…) et le domaine privé (lots individuels, immeubles,…), 
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• préciser les mesures d’entretien et de surveillance des ouvrages (nature, périodicité) ainsi que le 
mode d’entretien (responsabilité de la commune ou privée), 

 

L’évacuation du débit de fuite peut se faire de deux manières : 

• soit par restitution au réseau pluvial (un ajutage permet de réguler le débit avant rejet et de ramener 
les débits de sortie à leur niveau avant urbanisation) ; 

• soit par infiltration dans le sol (la perméabilité du sol fixe alors le débit de fuite), 

 

La faisabilité de l’infiltration  dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques compre-
nant entre autres la réalisation de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les 
nappes concernées ainsi qu’une évaluation des risques de colmatage. 

 

Le dimensionnement des volumes à stocker sera évalué comme suivant : 
 

Evaluation du volume de rétention : 

Le volume à stocker est calculé en considérant un volume de 120l/m² nouvellement imperméabilisé  
(préconisations police de l’eau 34) avec un volume minimal de stockage de 15m3. 
 

Evaluation du débit de fuite de l’ouvrage : 

Le débit de fuite des bassins sera fixé à 62 l/s/ha imperméabilisé. 

 

Le ratio de stockage de 120 l/m2 imperméabilisé, associé à un débit de fuite de 62 l/s par hectare imper-
méabilisé garantit le non débordement de l’ouvrage pour une pluie de période T=100 ans. Il permet par 
ailleurs de respecter les préconisations de la MISE 34. 

 

Exemple pour une parcelle de 20 000 m² : 

Une parcelle de 20 000 m² sur laquelle on imperméabilise 30% de la surface, soit 6 000 m², devra stock-
er un volume de 720 m3 avec un débit de fuite de 37 l/s. 
 

 

� Spécificités pour les projets d’emprise comprise en tre 1 000 m² et  10 000 m². 
 

Pour tous les projets d’emprise supérieure à 1 000 m 2, des volumes de rétention permettant 
d’améliorer et de compenser l’imperméabilisation devront être mis en place.  

Les travaux de restitution des surfaces en pleine terre et la mise en place d’ouvrages de rétention devra 
permettre de ramener les débits pluviaux après urbanisation à leur niveau avant urbanisation, ceci 
jusqu’à une période de 100 ans . 

 

Les ouvrages de rétention se conçoivent à l’échelle de l’ensemble de l’opération d’aménagement.  
Ainsi pour chaque projet, le schéma de gestion des eaux pluviales doit : 

• prendre en compte l’ensemble de l’aménagement, y compris le domaine public (voirie, parking, 
espaces verts…) et le domaine privé (lots individuels, immeubles,…), 

• préciser les mesures d’entretien et de surveillance des ouvrages (nature, périodicité) ainsi que le 
mode d’entretien (responsabilité de la commune ou privée), 

L’évacuation du débit de fuite peut se faire de deux manières : 

• soit par restitution au réseau pluvial (un ajutage permet de réguler le débit avant rejet et de ramener 
les débits de sortie à leur niveau avant urbanisation) ; 

• soit par infiltration dans le sol (la perméabilité du sol fixe alors le débit de fuite), 
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La faisabilité de l’infiltration  dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques compre-
nant entre autres la réalisation de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les 
nappes concernées ainsi qu’une évaluation des risques de colmatage. 

 

Le dimensionnement des volumes à stocker sera évalué comme suivant : 
 

Evaluation du volume de rétention : 

Le volume à stocker est calculé en considérant un volume de 120l/m² nouvellement imperméabilisé  
(préconisations police de l’eau 34) avec un volume minimal de stockage de 15m3. 

 

Evaluation du débit de fuite de l’ouvrage : 

Le débit de fuite des bassins sera fixé à 62 l/s/ha imperméabilisé. 

 

Le ratio de stockage de 120 l/m2 imperméabilisé, associé à un débit de fuite de 62 l/s par hectare imper-
méabilisé garantit le non débordement de l’ouvrage pour une pluie de période T=100 ans. Il permet par 
ailleurs de respecter les préconisations de la MISE 34. 

 

Exemple pour une parcelle de 2 000 m² : 

Une parcelle de 2 000 m² sur laquelle on imperméabilise 40% de la surface, soit 800 m², devra stocker 
un volume de 96 m3 avec un débit de 5 l/s. 

 

8.4.3.2   Cas des parcelles de superficie > 500 m2 et < 1 000 m² 

Pour les parcelles supérieures à 500 m 2 et inférieures à 1000 m 2, des techniques de rétention  à la 
parcelle devront  être mises en place.  

 

Evaluation du volume de rétention : 

Le volume à stocker est calculé en considérant un volume de 120l/m² nouvellement imperméabilisé  
(préconisations police de l’eau 34) avec un volume minimal de stockage de 15m3. 

 

Evaluation du débit de fuite de l’ouvrage : 

Le débit de fuite des bassins sera fixé à 62 l/s/ha imperméabilisé. 
 

8.4.3.3   Cas des parcelles < 500 m2 

Il est exigé la mise en place d’ouvrage de rétention des eaux pluviales à la parcelle de type structures 
réservoirs poreuses, citerne, toiture stockant, etc… 

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent garan-
tir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
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8.5   DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA GESTION QUALIT ATIVE DES EAUX 
PLUVIALES  

Etant donnée la sensibilité du milieu récepteur, des dispositifs de traitement des eaux pluviales doivent 
être proposés pour tout nouveau projet susceptible d’apporter des rejets polluants. 
 

Les techniques utilisées pour la dépollution des eaux strictement pluviales s’appuieront principalement 
sur les caractéristiques suivantes des effluents : 

• une faible biodégradabilité, 

• une pollution essentiellement particulaire. 
 

Sachant que ces particules présentent une bonne décantabilité (3 à 4 fois supérieure à celles des ma-
tières en suspension rencontrées dans les eaux usées), une décantation poussée des eaux strictement 
pluviales permet des abattements très élevés (80 à 90%) des pollutions qu’elles véhiculent. 
 

Il est donc préconisé pour le traitement des eaux pluviales, la mise en œuvre de bassins de décanta-
tion permettant de retenir la pollution particulair e et dimensionné de la manière suivante  : 

• en retenant des surfaces de décantation permettant d’obtenir des vitesses de chute comprises entre 
1 et 2 m/h, autorisant ainsi des abattements sur le s MES compris entre 70 et 80%. 

• en utilisant des régulateurs à débit variable, qui permettent le stockage dès les pluies les plus 
courantes. 

 

En parallèle à ce traitement des eaux pluviales, il convient de rappeler qu’un effort particulier doit être 
consenti pour supprimer tous les rejets d’effluents domestiques vers le réseau pluvial existants (bran-
chements non-conformes) et les surverses éventuelles du réseau eaux usées vers le réseau pluvial en 
temps sec et également en cas de pluie courante. 
 

8.5.1   Exigences par superficie de parcelle  
 

8.5.1.1   Cas des projets de superficie > 1000 m2 (hors zones industrielles, d’activités 
commerciales …) 
 

Pour tous les projets d’emprises supérieures à 1000  m2, un pré-traitement des eaux de ruisselle-
ment de chaussée (voirie et parking) devra être réa lisé. 

Le pré-traitement par rétention/décantation permet de retenir l’essentiel de la pollution particulaire et le 
confinement des pollutions accidentelles dans les secteurs sensibles. 

Les ouvrages de rétention qui seront conçus à l’échelle  de l’opération  permettront de jouer ce rôle 
de pré-traitement. L’évacuation du débit de fuite de ces ouvrages se fera soit par infiltration dans le sol, 
soit par restitution au réseau pluvial. Sera couplé à ces ouvrages u n obturateur pour bloquer la pollu-
tion accidentelle et une cunette étanche de fond de bassin. 

8.5.1.2   Cas des projets de zone d’activités artisanales, commerciales, zone industrielle 
 

Tout nouveau projet ou extension  (ZAC, zones commerciales, zones industrielles, zones portuaires) 
doit prévoir la mise en place de dispositifs de traitement des eaux pluviales  sur la parcelle concernée 
par le projet. 

Des conventions d’entretien de ces ouvrages devront obligatoirement être passées avec la commune. 

Sur les parcelles recevant des activités à risque d e rejet polluant comme les stations services, aires 
de stationnement, aires de stockage, il sera mise en place, en complément des systèmes rétention obli-
gatoire pour la parcelle, un ouvrage dégrilleur désableur- déshuileur  avec un obturateur pour bloquer 
la pollution accidentelle et une cunette étanche de fond de bassin. 
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Les dispositions s’appliquent quelques soit la surf ace de la parcelle.  

 

Principes de traitement à mettre en œuvre : 

2 types d’ouvrage pourront être mise en œuvre selon la configuration du site : 
 

� Bassins de décantation à ciel ouvert : 
 

L’étanchéité de l’ouvrage sera obtenue par la mise en place : 

• d’une aire bétonnée ou stabilisée permettant l’intervention mécanisée, 

• d’un revêtement argileux en dehors de l’aire bétonnée, permettant une revégétalisation de 
l’ensemble du bassin, et autorisant son intégration paysagère. 

 

Les bassins seront composés de la manière suivante : 

• ouvrage d’entrée : mise en place de vannes murales ou de batardeaux permettant d’isoler le bassin 
de dépollution en cas de pollution accidentelle selon les principes présentés sur la figure suivante. 
Un dégrillage sera réalisé en entrée d’ouvrage. 

• ouvrage de sortie : mise en place d’une vidange flottante suivie d’une vanne de confinement des 
pollutions accidentelles. Le trop plein de l’ouvrage est constitué d’un déversoir horizontal muni d’une 
cloison siphoïde. 

 

L’entretien des bassins sera assuré selon les principes suivants: 

• Nettoyage et curage des dépôts de la zone de décantation et de l’ouvrage de sortie (après chaque 
évènement pluvieux significatif soit 15 à 20 fois par an) 

• Faucardage avec enlèvement des débris végétaux suivant le revêtement retenu (fréquence annuelle) 

 

� Décanteurs lamellaires enterrés (dans le cas ou la surface de la parcelle en permet pas la mise en 
place d’un bassin de rétention) : 

 

Leur principe repose sur la multiplication des surfaces de séparation eau-particules à l’aide d’une struc-
ture lamellaire. A rendement équivalent, ces ouvrages sont donc plus compacts (volume 4 à 5 fois infé-
rieur à celui d’un décanteur classique).  

Préfabriqués, ils peuvent être enterrés et leur entretien est relativement aisé. 
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9   PLAN DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL ET 
PRESCRIPTIONS D’ORDRE REGLEMENTAIRES 

9.1   PLAN DE ZONAGE D ’ASSAINISSEMENT PLUVIAL  

Le plan de zonage de l’assainissement pluvial est destiné à définir, sur toute la commune, les sec-
teurs sur lesquels s’appliquent les différentes prescriptions d’ordre technique et/ou réglementaire. En 
pratique, ce plan correspond à un découpage du territoire communal en secteurs homogènes du point de 
vue soit du risque d’inondation par ruissellement pluvial, le risque d’inondation par l’étang de Thau et les 
ruisseaux étant déterminé et réglementé par l’Etat au moyen d’un Plan de Prévention des Risques (en 
cours d’élaboration), soit des mesures à prendre pour ne pas aggraver la situation en aval. 

Sur le plan réglementaire, ce risque conduit à une prise en compte : 

Des zones vulnérables devant faire l’objet d’un aménagement sur place, en amont ou en aval pour ré-
duire le risque d’inondation ; 

Des zones devant être aménagées pour éviter les inondations en aval ; 

Des zones devant être maintenues voire rendues inondables avec des fréquences et/ou des hauteurs 
d’eau plus élevées qu’à l’état actuel pour protéger des sites vulnérables en amont ou en aval. Il s’agit 
notamment de secteurs agricoles ou en friches laissés inondables et pouvant être aménagés en zones 
d’expansion des crues en amont de secteurs vulnérables, voire en bassins de rétention à sec. 
 

9.1.1   Zone I  

9.1.1.1   Caractéristiques de la zone 

Il s’agit d’une zone naturelle marquée par une imperméabilisation limit ée des sols.  

Elle correspond aux zones N du document d’urbanisme  (PLU) en cours d’élaboration : 

Les zones naturelles et forestières (N ) correspondent aux parties du territoire communal nécessitant une 
protection particulière résultant ; 

√ Soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique 

√ Soit de l’existence d’une exploitation forestière, 

√ Soit de leur caractère d’espaces naturels 
 

Le secteur N1 est constitué par l'ensemble des anciennes zones à usage d'activité partiellement occu-
pées et situées principalement le long de la RD 612 côté sud, ces espaces sont aujourd'hui couverts par 
une coupure d'urbanisation au sens de la loi littoral.  

Aucune urbanisation nouvelle ou extension de l'urba nisation n'étant possible dans ce secteur , le 
classement en zone naturelle à pour conséquence d'autoriser simplement l'extension mesurée  des 
constructions existantes et de proscrire les constructions nouvelles.      

Cette zone est concernée en partie par le risque d’inondation lié au ruissellement pluvial et à la submer-
sion marine. 

9.1.1.2   Contexte pluvial 

La zone 1 regroupe les terrains naturels sur les flancs du Massif de la Gardiole, au niveau de la Grande 
Palude ainsi que l’étang de Vic. Certains secteurs en périphérie des zones urbaines peuvent contribuer à 
venir grossir les débits ruisselés sur des zones faisant déjà l’objet d’insuffisances.  

De ce fait, on cherchera à limiter toute augmentation des débits produits, par la mise en œuvre d’une 
compensation en cas de nouvelle imperméabilisation des sols.  
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Des terrains situés en zone 1 seront amenés à recevoir des aménagements pluviaux, visant à protéger 
les zones urbaines : 

• Chemin Bas de Saint Georges (cf. Fiche de synthèse correspondante) 

√ Recalibrage du fossé ou canal rejoignant la Robine, et potentiel élargissement (création d’un 
petit étang) traversé par le fossé pour permettre la décantation des eaux avant rejet à la 
Robine, Chemin Bas de Saint Georges ; 

• Résidence les Jardins de la Robine et Résidence les Fontaines (cf. Fiche de synthèse 
correspondante) 

√ Mise en œuvre d’une zone d’inondation maitrisée (stockage temporaire) 

• Secteur des Cresses et du Chemin du Marais (cf. Fiche de synthèse correspondante) 

√ Création d’un nouvel ouvrage de transfert, de la Rue des Cresses vers le Chemin du Marais ; 

√ Mise en œuvre, d’une zone de dépollution, Chemin des Marais ; 

√ Réhabilitation de la roubine servant d’exutoire au système, Chemin du Marais ; 

9.1.1.3   Prescriptions du zonage pluvial 

Cette zone correspond à des terrains qui ne sont pas ouverts à l’urbanisation mais qui gardent une voca-
tion de zone naturelle. Seules des constructions permettant de conserver une très faible densité de bâti-
ments peuvent être autorisées en ce qui concerne le règlement d’assainissement pluvial.  

En cas d’imperméabilisation ou de couverture des sols sur plus de 500 m², il devra être prévu un disposi-
tif de rétention sur l’unité foncière avec infiltration éventuelle des eaux pluviales ou restitution lente vers 
le réseau hydrographique comme précisé dans les dispositions générales relatives à la gestion des 
eaux pluviales . 

En fonction de la nature des produits éventuellement entreposés, il sera nécessaire d’équiper le dispositif 
de rétention d’un regard de décantation : un tel dispositif est recommandé si l’aménagement doit recevoir 
des dépôts d’hydrocarbures, d’engrais ou autres produits phytosanitaires, ou encore des produits pol-
luants tels que des peintures ou des détergents.  

Tout remblai en secteur de dépression et d’accumulation d’eaux de ruissellement doit être proscrit, ou 
éventuellement autorisé sous réserve de la création ou aménagement d’une zone de dépression voisine 
pour une capacité de rétention équivalente en compensation.  

Les réseaux de fossés ne devront pas être renforcés, de manière à ne pas accélérer le ruissellement 
vers les zones urbaines. Tout busage ou suppression de talweg doit par ailleurs être interdit, sauf autori-
sation spéciale de la mairie s’appuyant sur une étude hydrologique spécifique à la charge du demandeur. 
 

Le dispositif de rétention sur l’unité foncière sera dimensionné sur la base des caractéristiques sui-
vantes : 

• Volume de rétention : 120 l/m2 imperméabilisé 

• Débit de fuite maximum avant activation de la surverse : 62 l/s/ha imperméabilisé 

Dans tous les cas, le projet ne doit pas aggraver le fonctionnement actuel du réseau pluvial aval 
concerné pour toute occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans. 

 

9.1.2   Zone II 

9.1.2.1   Caractéristiques de la zone 

Il s’agit d’une zone agricole. Elle correspond aux zones A du document d’urbanisme  (PLU) en cours 
d’élaboration. 

Cette zone comprend deux secteurs : 
 

• A1 : Zone agricole comprise dans les espaces proches du rivage et ou dans le périmètre des 
coupures d'urbanisation au sens de la loi littoral ; réservée prioritairement à la culture des terres, la 
construction de nouveaux bâtiments est exclue dans ce secteur.   
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Par contre l’extension des bâtiments agricoles liés à des expl oitations existantes et 
directement nécessaires au développement de ces der nières pourra être autorisée. 

 

• A2 : Zone agricole non comprise dans les espaces proches du rivage ou dans une coupure 
d'urbanisation. Dans ce secteur la création de nouvelles exploitations est possible  sous réserve 
que cette urbanisation soit réalisée en continuité du village ou en hameaux nouveaux Intégrés à 
l’environnement, pouvant prendre la forme de « lotissement agricole ».  

 

Une certaine déprise agricole induit une part non négligeable de friches à l’intérieur de cette zone, avec 
un effet sur la réduction du taux de ruissellement.  

Cette zone conserve toutefois des coefficients de ruissellement globalement moyens vo ir forts  du 
fait des pentes non négligeables et de la capacité moyenne du sol à l’infiltration (sauf le long de cours 
d’eau).  

Les eaux de ruissellements de ces terrains sont par endroits collectées par les réseaux pluviaux de 
zones urbaines ou urbanisables, ou de voies de communication importantes. Ces réseaux pluviaux pré-
sentent des insuffisances à l’origine de désordres hydrauliques dans des secteurs vulnérables.  

Il convient donc de veiller à ce que ces zones ne p articipent pas à venir gonfler les débits déjà 
conséquents produits sur les zones vulnérables. 

9.1.2.2   Contexte pluvial 

La zone 2 regroupe les terrains agricoles. Certains secteurs en périphérie des zones urbaines peuvent 
contribuer à venir grossir les débits ruisselés sur des zones faisant déjà l’objet d’insuffisances. C’est no-
tamment le cas au niveau des Cresses, et dans la zones des Masques et de la Condamine. 

De ce fait, on cherchera à limiter toute augmentation des débits produits, par la mise en œuvre d’une 
compensation en cas de nouvelle imperméabilisation des sols.  
 

Des terrains situés en zone 2 seront amenés à recevoir des aménagements pluviaux, visant à protéger 
les zones urbaines et à améliorer le fonctionnement hydraulique : 

• Zone des Masques (cf. Fiche de synthèse correspondante) 

√ Recalibrage des fossés existant et création d’un réseau plus denses de canaux et fossés pour 
l’évacuation des eaux pluviales de la zone des Masques ; 

√ Mise en œuvre d’une zone d’expansion (basin d’écrêtement) ; 

√ Création d’un nouvel exutoire, par passage sous la voie ferrée et la route ; 

Les aménagements préconisés sur cette zone sont à retrouver dans les fiches de synthèses ainsi que 
dans le rapport de Phase 4/5 du présent Schéma Directeur. 

9.1.2.3   Prescriptions du zonage pluvial 

Les prescriptions sont les mêmes que pour la zone I en cas de constructions (a priori, exclusivement à 
usage agricole ou en cas d’équipement public) et en termes de gestion des dépressions et des axes 
d’écoulement (fossés et cours d’eau).  

Les rares constructions autorisées devront se faire en respectant les mêmes règles qu’en zone I en ce 
qui concerne la compensation de l’imperméabilisation des sols.  

Enfin, tout obstacle à l’écoulement des eaux de débordement des ruisseaux, comme par exemple un 
remblai, ne pourra être autorisé que sous réserve d’une justification (par une étude) que l’aménagement 
n’aggrave pas la situation initiale en amont et en aval du site du projet.  
 

En cas d’imperméabilisation ou de couverture des sols de plus de 500 m², il doit être prévu un dispositif 
de rétention sur l’unité foncière dimensionné sur la base des caractéristiques suivantes : 

• Volume de rétention : 120 l/m2 imperméabilisé 

• Débit de fuite maximum avant activation de la surverse : 62 l/s/ha imperméabilisé 

Dans tous les cas, le projet ne doit pas aggraver le fonctionnement actuel du réseau pluvial aval 
concerné pour toute occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans. 
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9.1.3   Zone III 

9.1.3.1   Caractéristiques de la zone 

Il s’agit d’une zone urbaine constituant le centre ancien du village et ses premières extensions. Elle com-
prend essentiellement de l’habitat ainsi que des services et activités diverses. Les constructions, an-
ciennes pour la plupart, sont édifiées en ordre continu. 

Elle correspond aux zones UA et UB du document d’urbanisme (PLU) en cours d’élaboration.  

La possibilité de nouvelles constructions y est très peu importante. Cette partie est très fortement revê-
tue, quasiment aucun espace vert n’est présent, ce qui se traduit par un taux de ruissellement très élevé. 

Ces secteurs sont situés sur des bassins versants concernés par un risque fort d’inondation par ruis-
sellement pluvial .  

Quel que soit le projet de construction, d’extension ou de reconstruction, il ne doit pas aggraver le fonc-
tionnement actuel du réseau pluvial aval concerné. 

9.1.3.2   Contexte pluvial 

La zone 3 correspond au centre bourg, où les eaux pluviales sont collectées de façon superficielle par 
des cunettes puis orientées vers des réseaux busés enterrés ; ainsi qu’au quartier périphérique équipés 
de réseaux busés enterrés. Les eaux pluviales de ce secteur sont acheminées soit vers le Boulevard des 
Aresquiers, la route de Villeneuve et in fine l’exutoire constitué par la Robine ; soit vers la rue du Puits 
Neuf ou vers l’Avenue de la Mission, puis vers le réseau principal sous la RD114E3, et enfin via le Che-
min Bas de Saint Georges vers l’exutoire constitué par la Robine. 

Des insuffisances ponctuelles ont été mises en évidence sur ce secteur, suite au repérage terrain et aux 
échanges avec les élus et les riverains. Ces quelques insuffisances ont été confirmées par la modélisa-
tion. Par ailleurs, les ruissellements générés sur ce secteur viennent gonfler les débits à l’aval, au niveau 
des exutoires pour la plupart d’ores et déjà saturés. 

Il est ainsi nécessaire de ne pas aggraver la situation en limitant l’urbanisation et l’imperméabilisation des 
sols. Toute nouvelle imperméabilisation des sols devra ainsi faire l’objet d’une compensation. 
 

Sur cette zone, les aménagements préconisés sont les suivants :  

• Reprise des collecteurs : 

- Avenue de la Mission,  
- Rue des Cresses, 

- Rue du Puits Neuf 

Ces travaux devront être réalisés postérieurement à l’aménagement de l’exutoire Chemin Bas de Saint 
Georges (évacuation des eaux pluviales vers la Robine) et de l’aval vers l’amont.  

Les aménagements préconisés sur cette zone sont à retrouver dans les fiches de synthèses ainsi que 
dans le rapport de Phase 4/5 du présent Schéma Directeur. 

9.1.3.3   Prescriptions du zonage pluvial 

Les possibilités de nouvelles constructions dans cette zone densément urbanisée sont par définition très 
réduites.  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent garan-
tir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

En l’absence de réseaux d’eaux pluviales, des dispositifs de stockage et/ou d’infiltration appropriés tant 
sur le plan qualitatif que quantitatif doivent être aménagés, sans porter préjudice aux terrains voisins. Les 
aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales et au réseau hydrographique existant. 

Pour les constructions neuves sur des parcelles inférieures à 500 m2, un traitement quantitatif est exigé 
de type structures réservoirs poreuses et toiture stockant comme précisé dans les dispositions géné-
rales relatives à la gestion des eaux pluviales . 
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Pour les constructions sur des parcelles supérieures à 500 m2, un traitement quantitatif et qualitatif est 
exigé comme précisée dans les dispositions générales relatives à la gestion d es eaux pluviales . 
 

Le dispositif de rétention sur l’unité foncière sera dimensionné sur la base des caractéristiques sui-
vantes : 

• Volume de rétention : 120 l/m2 imperméabilisé 

• Débit de fuite maximum avant activation de la surverse : 62 l/s/ha imperméabilisé 

Dans tous les cas, le projet ne doit pas aggraver le fonctionnement actuel du réseau pluvial aval 
concerné pour toute occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans. 

 

9.1.4   Zone IV 

9.1.4.1   Caractéristiques de la zone 

Il s’agit d’une zone correspondant aux quartiers accueillant de l’habitat touristique et pavillonnaire, en 
périphérie du centre bourg, où l’habitat est plus ou moins dense, souvent sous forme de lotissements.  

Elle correspond aux zones UC1, UC2, UC2a et UD du document d’urbanisme (PLU) en cours 
d’élaboration. 

Cette forme d’habitat possède un taux d’imperméabilisation assez élevé sur les propriétés, de l’ordre de 
60 à 70 %. 

Sur ces secteurs, les constructions ont généralement été faites sans prises en compte du risque 
d’inondation par ruissellement pluvial et sans mise en œuvre d’une compensation. Ces secteurs sont 
donc sujet à de fréquentes inondation par ruissellement pluvial et les débits qu’ils génèrent sont très con-
séquents puisqu’ils ne font l‘objet d’aucune compensation ni d’aucun écrêtement. 

9.1.4.2   Contexte pluvial 

La zone 4 comprend entre autres les secteurs UC1 et UC2, situés dans le village. Ces secteurs sont 
occupés par des lotissements pavillonnaires et des résidences privées (initialement à vocation touris-
tique).  

Sur ces secteurs, une part des eaux est collectées au niveau de l’Avenue de la Mission et acheminées 
jusqu’à l’exutoire dans la Robine (via la RD114E3 et le Chemin Bas de Saint Georges).  

Des insuffisances ponctuelles ont été mises en évidence sur ce secteur, suite au repérage terrain et aux 
échanges avec les élus et les riverains. Ces quelques insuffisances ont été confirmées par la modélisa-
tion. Par ailleurs, les ruissellements générés sur ce secteur viennent gonfler les débits à l’aval, au niveau 
de l’exutoire d’ores et déjà saturé (Chemin Bas de Saint George). 

Il est ainsi nécessaire de ne pas aggraver la situation en limitant l’urbanisation et l’imperméabilisation des 
sols. Toute nouvelle imperméabilisation des sols devra ainsi faire l’objet d’une compensation. 

Sur cette zone, les aménagements préconisés sont les suivants :  

• Reprise des collecteurs : 

- Avenue de la Mission,  
- Rue des Cresses, 

- Rue du Puits Neuf 

Ces travaux devront être réalisés postérieurement à l’aménagement de l’exutoire Chemin Bas de Saint 
Georges (évacuation des eaux pluviales vers la Robine) et de l’aval vers l’amont. (cf. Fiche de synthèse 
correspondante). 
 

L’autre partie des eaux pluviales (émises par les résidences Laval, Cabrols et Maisons du Soleils) est 
acheminée vers le Chemin des Marais. A ce niveau, l’absence d’exutoire provoque la mise en charge 
des réseaux (rue des Cresses et dans les résidences privées) ainsi que des débordements Chemin des 
Marais. 
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 Il est ainsi nécessaire de ne pas aggraver la situation en limitant l’urbanisation et l’imperméabilisation 
des sols. Toute nouvelle imperméabilisation des sols devra ainsi faire l’objet d’une compensation. 

Sur cette zone, les aménagements préconisés sont les suivants :  

• Secteur des Cresses et du Chemin du Marais (cf. Fiche de synthèse correspondante) 

√ Création d’un nouvel ouvrage de transfert, de la Rue des Cresses vers le Chemin du Marais ; 

√ Mise en œuvre, d’une zone de dépollution, Chemin des Marais ; 

√ Réhabilitation de la roubine servant d’exutoire au système, Chemin du Marais ; 

 

La zone 4 comprend également la zone UD situé au Nord du Village. Sur ce secteur (concerné par la 
zone inondable définie par le PPRI), quelques insuffisances ponctuelles sont à noter. Les aménagements 
préconisés (reprise des collecteurs au niveau de la rue des Eléphants d’Annibal, du Boulevard des 
Aresquiers et de la route de Villeneuve) permettront de résoudre ces problèmes localisés. 
 

Enfin, la zone 4 comprend la zone UC1 indicée au PLU et située au niveau des résidences privées des 
Jardins de la Robine et des Fontaines. Sur ce secteur, concerné par le PPRI du bassin versant de l’étang 
de Thau, la Robine constitue l’exutoire de tous les ruissellements. Le niveau de la Robine conditionne 
fortement l’évacuation des eaux pluviales sur ce secteur. Les aménagements préconisés sur cette zone 
ont pour objectif d’une part d’atténuer les remontées d’eau de la Robine dans les réseaux pluviaux et 
d’autre part de stocker provisoirement les eaux ruisselées en cas de forte contrainte aval. Ces 
aménagements sont présentés plus haut (Zone 1) ainsi que dans la Fiche de synthèse correspondante. 

 

Les aménagements préconisés sur cette zone sont à retrouver dans les fiches de synthèses ainsi que 
dans le rapport de Phase 4/5 du présent Schéma Directeur. 

9.1.4.3   Prescriptions du zonage pluvial 

Toute nouvelle imperméabilisation ou imperméabilisation des sols devra s’accompagner de systèmes 
compensatoires dimensionnés en application des prescriptions de la MISE et comme précisé dans les 
dispositions générales relatives à la gestion des e aux pluviales . 

Pour les constructions neuves sur des parcelles inférieures à 500 m2, un traitement quantitatif est exigé 
de type des dispositifs de récupération des eaux pluviales à la parcelle, comme précisé dans les disposi-
tions générales relatives à la gestion des eaux pluviales. 

Pour les constructions sur des parcelles supérieures à 500 m2, un traitement quantitatif et qualitatif est 
exigé comme précisée dans les dispositions générales relatives à la gestion des eaux pluviales. Ces 
systèmes pourront être des bassins de rétention, collectif dans le cadre d’un lotissement ou individuel, ou 
bien des dispositifs de récupération des eaux pluviales à la parcelle, éventuellement de systèmes 
d’infiltration à la parcelle, tel des puits secs ou des tranchées d’infiltration, avec des trop pleins dirigés 
vers les jardins.  

Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés doivent garan-
tir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

En l’absence de réseaux d’eaux pluviales, des dispositifs de stockage et/ou d’infiltration appropriés tant 
sur le plan qualitatif que quantitatif doivent être aménagés, sans porter préjudice aux terrains voisins. Les 
aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales et au réseau hydrographique existant. 
 

Le dispositif de rétention sur l’unité foncière sera dimensionné sur la base des caractéristiques sui-
vantes : 

• Volume de rétention : 120 l/m2 imperméabilisé 

• Débit de fuite maximum avant activation de la surverse : 62 l/s/ha imperméabilisé 

Dans tous les cas, le projet ne doit pas aggraver le fonctionnement actuel du réseau pluvial aval 
concerné pour toute occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans. 
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9.1.5   Zone V 

9.1.5.1   Caractéristiques de la zone 

Il s’agit d’une zone correspondant aux sites dédiés à l’activité économique et artisanale. Il s’agit de zones 
fortement revêtues à termes, avec un coefficient de ruissellement très élevé qui peut atteindre 80 à 90 %.  

Elle correspond aux zones UE de document d’urbanisme (PLU) en cours d’élaboration. 

Des mesures spécifiques de gestion des volumes et de débits sont donc nécessaires pour compenser 
l’imperméabilisation des sols à l’occasion des futurs développements, l’imperméabilisation actuelle des 
sols n’ayant pas toujours donné lieu à un aménagement de compensation ; de plus, les eaux pluviales 
lessivant de tels espaces sont généralement assez fortement chargées en éléments polluants, ce qui 
nécessite un traitement avant rejet. 

9.1.5.2   Contexte pluvial 

La zone V, correspond à la zone économique (UE), implantée dans la zone des Masques et de la Con-
damine. 

Cette zone est caractérisée par une imperméabilisation assez élevée n’ayant pas fait l’objet de compen-
sation (mis à part la nouvelle ZA construite récemment et équipée de bassin de rétention propres à la 
zone). De nombreuses insuffisances sont à relever sur ce secteur, notamment du fait de la capacité déri-
soire des exutoires (fossés Chemin de la Condamines et Chemin de la Courren) et de leur profil (fil d’eau 
des conduites débouchant dans le fossé plus bas que le fond du fossé). Cela provoque des mises en 
charge du réseau interne à la zone des Masques et de la Condamine et des débordements, même lors 
de petites pluies fréquentes. Il est également à noter sur le secteur des Masques l’absence d’exutoire au 
niveau de la voie ferrée. En effet, l’exutoire initial est bouché et passe en terrain privé. Les eaux de ruis-
sellement s’étale sur les terrains au-dessus de la voie ferrée et provoque la mise en charge des réseaux 
plus en amont. 

Afin d’améliorer la gestion des eaux pluviales sur ce secteur et résoudre les principales insuffisances 
identifiées il a été préconisé dans le cadre du Schéma directeur la restructuration du réseau de canaux et 
fossés (y compris la reprise et le recalibrage des fossés exutoires Chemin de la Condamines et de la 
Courren). Il est par ailleurs prévu (en zone 2) la mise en œuvre d’une grande zone d’expansion et 
d’écrêtement des débits afin de laminer les débits avant l’exutoire, qui sera à recréer par passage sous la 
voie ferrée. (cf. Fiche de synthèse correspondante) 
 

Les aménagements préconisés sur cette zone sont à retrouver dans les fiches de synthèses ainsi que 
dans le rapport de Phase 4/5 du présent Schéma Directeur. 

9.1.5.3   Prescriptions du zonage pluvial 

Dans la mesure où cette zone correspond à des zones d’activités, qui sont fortement revêtues, les ruis-
sellements produits sont importants et il existe un risque d’inondation en cas d’averse de forte intensité.  

Toute nouvelle construction induisant une imperméabilisation des sols devra faire l’objet d’une compen-
sation en application des prescriptions de la MISE.  

Un traitement quantitatif et qualitatif est exigé comme précisée dans les dispositions générales relatives 
à la gestion des eaux pluviales. 

Si de nouvelles voiries doivent être créées, elles devront être équipées d’un système d’assainissement 
pluvial dimensionné pour des pluies de fréquence au moins trentenale et intégrant un dispositif de traite-
ment de la pollution d’origine routière.  

Si ces nouvelles infrastructures s’accompagnent d’aires de stationnement, d’aires de stockage, ou toute 
autre activité susceptible de transmettre une pollution au réseau hydrographique, elles devront égale-
ment s’accompagner de dispositifs de rétention équipés d’un système de traitement des eaux de ruissel-
lement pluvial. 
 

Le dispositif de rétention sera dimensionné sur la base des caractéristiques suivantes : 

• Volume de rétention : 120 l/m2 imperméabilisé 

• Débit de fuite maximum avant activation de la surverse : 62 l/s/ha imperméabilisé 
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Dans tous les cas, le projet ne doit pas aggraver le fonctionnement actuel du réseau pluvial aval 
concerné pour toute occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans. 

9.1.6   Zone VI 

9.1.6.1   Caractéristiques de la zone 

Il s’agit de zones destinées à être urbanisées et à devenir des zones d’extension de l’aire urbaine, avec 
des développements sous forme de secteurs mixtes (habitat et activité économique) ou uniquement 
d’habitat constitué par des pavillons, des lotissements et des petits collectifs éventuellement, ou encore 
uniquement d’activités (économiques et artisanales).  

Elles correspondent aux zones AU0 du document d’urbanisme (PLU) en cours d’élaboration. 

La zone AU0a correspond à une zone à urbaniser destinée prioritairement à l’accueil de constructions à 
usage d’habitation dont l’ouverture à l’urbanisation ne pourra être réalisé e que sous forme 
d’opération d’aménagement portant sur la totalité d e la zone et nécessitant préalablement une 
modification ou une révision du plan local d’urbani sme. 

En l’état actuel ce secteur est bloqué, il convient toutefois de la prendre d’ores et déjà en compte dans le 
cadre du zonage d’assainissement pluvial. 

La zone AU0b correspond à une zone à urbaniser, pouvant à terme accueillir des constructions assurant 
une certaine variété de destination (commerce, habitation, activité), dont l’ouverture à l’urbanisation ne 
pourra être réalisée que sous forme d’opération d’a ménagement portant sur la totalité de la zone 
et nécessitant préalablement une modification ou un e révision du plan local d’urbanisme. 

En l’état actuel ce secteur est bloqué, il convient toutefois de la prendre d’ores et déjà en compte dans le 
cadre du zonage d’assainissement pluvial. 
 

Sur ces zones, il est essentiel de maîtriser les eaux de ruissellements pour ne pas augmenter les vo-
lumes et les débits rejetés. Des mesures spécifiques de gestion des volumes et des débits seront donc 
nécessaires pour compenser l’imperméabilisation des sols à l’occasion des futurs développements ; de 
plus, sur les zones destinées à recevoir des activités économiques et/ou artisanales, les eaux pluviales 
lessivant de tels espaces sont généralement assez fortement chargées en éléments polluants, il sera 
nécessaire de prévoir un traitement avant rejet. 

9.1.6.2   Contexte pluvial 

La zone 6 est décomposée en deux secteurs, correspondant aux deux zones indicée AU0a et AU0b 
dans le PLU en cours d’élaboration. 
 

La zone AU0a, située au niveau des Cresses devrait faire l’objet d’une opération d’ensemble (aménage-
ment d’une ZAC). L’exutoire des eaux pluviales de ce secteur est d’ores et déjà saturé. Les aménage-
ments préconisés pour améliorer la situation sont présentés plus haut (Zone 1).  

Au sein de la zone AU0a, toute nouvelle imperméabilisation devra faire l’objet d’une compensation sui-
vant les règles de la MISE 34. Les travaux préconisés au niveau de l’exutoire (Chemin du Marais) ont été 
dimensionnés en faisant l’hypothèse que les débits émis par la future ZAC des Cresses seront écrêtés 
grâce à la mise en place d’ouvrages de rétention et compensation, avant d’être rejetés vers le Chemin de 
Marais puis vers l’exutoire final (constitué par une roubine à réhabiliter). (cf. Fiche de synthèse corres-
pondante) 
 

La zone AU0b, située au niveau des Masques, devrait faire l’objet d’une opération d’ensemble. L’exutoire 
des eaux pluviales sur ce secteur est quasiment inexistant et cette zone fait d’ores et déjà l’objet 
d’insuffisances hydrauliques. 

L’aménagement de cette zone devra donc faire l’objet d’une compensation afin de ne pas aggraver la 
situation. 

Les aménagements préconisés sur la zone des Masques, dans le Schéma directeur, ont été présentés 
plus haut (Zone 2). L’objectif sur le secteur des Masques est de réaliser un aménagement global prenant 
en compte à la fois l’existant et les nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation.  
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Il pourra ainsi être envisagée la mise en place d’une grande zone d’expansion des eaux et de rétention 
en amont de la voie ferrée, permettant à la fois de compenser l’imperméabilisation future, tout en écrê-
tant les débits émis par les zones déjà urbanisées. (cf. Fiche de synthèse correspondante) 
 

Les aménagements préconisés sur cette zone sont à retrouver dans les fiches de synthèses ainsi que 
dans le rapport de Phase 4/5 du présent Schéma Directeur. 

9.1.6.3   Prescriptions du zonage pluvial 

Actuellement non urbanisés, ces terrains sont appelés à s’urbaniser plus ou moins densément.  

Toute nouvelle imperméabilisation ou imperméabilisation des sols devra s’accompagner de systèmes 
compensatoires dimensionnés en application des prescriptions de la MISE et comme précisé dans les 
dispositions générales relatives à la gestion des e aux pluviales . 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux plu-
viales.  Les aménagements réalisés sur un terrain devront garantir le traitement des eaux de ruisselle-
ment avant rejet dans le réseau communal.  

Un traitement quantitatif et qualitatif sera donc exigé comme précisée dans les dispositions générales 
relatives à la gestion des eaux pluviales. 

Dans le cas d’aménagement d’ensemble, ces derniers devront être conçus en positionnant les sites ré-
servés pour la création d’ouvrage de compensation collectifs destinés à maîtriser les débits et les vo-
lumes d’eau de ruissellement pluvial déversé vers le réseau hydrographique en aval, et en structurant le 
réseau de collecte des eaux pluviales en tenant compte de la nécessité d’un guidage possible par les 
voiries des eaux de ruissellement excédentaires (par rapport au réseau de collecte), de manière à assu-
rer un écoulement en surface vers les ouvrages de compensation.  

Les dispositifs de compensation seront dimensionnés en conformité avec les prescriptions de la MISE de 
l’Hérault, et avec des dispositifs de traitement adapté à l’usage des constructions.  

Les réseaux de collecte des eaux pluviales seront dimensionnés en application des normes de 1996, en 
considérant des pluies vingtennales pour de l’habitat moyennement dense et des pluies trentennales en 
cas de zone économique ou commerciale. 

Toutes ces prescriptions et recommandations sont destinées à améliorer ou du moins ne pas aggraver la 
situation actuelle par les nouveaux aménagements et développements urbains. 
 

Le dispositif de rétention sur l’unité foncière sera dimensionné sur la base des caractéristiques sui-
vantes : 

• Volume de rétention : 120 l/m2 imperméabilisé 

• Débit de fuite maximum avant activation de la surverse : 62 l/s/ha imperméabilisé 

Dans tous les cas, le projet ne doit pas aggraver le fonctionnement actuel du réseau pluvial aval 
concerné pour toute occurrence de pluie inférieure ou égale à 100 ans. 

 

 

 

Remarque générale : 

Dans le cas où un projet est soumis à la loi sur l’ Eau conformément aux articles L.214-1 à L.214-3 
et à la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du  Code de l’environnement, le projet doit respec-
ter à la fois le présent règlement, quelque soit la  zone sur laquelle il se situe, et les préconisatio ns 
de la Mission InterServices de l’Eau de l’Hérault. 

Une étude hydraulique devra être réalisée et insérée dans le dossier de demande de permis de cons-
truire pour chaque projet concerné. L’étude devra démontrer que les techniques alternatives prévues 
sont adaptées aux contraintes locales et mettre en évidence leur impact. 

Les ouvrages devront respecter les règles générales de conception précisées dans le chapitre 6 ci-avant. 
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9.2   SUIVI ET CONTROLES 

9.2.1   Composition des dossiers 

Tout projet concerné par le présent règlement doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès du 
service urbanisme de la mairie. Cette demande implique l’acceptation des dispositions du présent règle-
ment. 

La demande est établie en deux exemplaires qui comprendront chacun : 

• un plan de masse V.R.D. de l’opération coté (cotes du terrain naturel : T.N., cotes fil d’eau des 
canalisations et ouvrages : F.E., diamètre des canalisations, nature des matériaux, …), 

• la note de calcul ayant permis le dimensionnement du ou des ouvrages de compensation à 
l’imperméabilisation des sols conformément aux dispositions du présent règlement, 

• un plan en coupe sur le ou les ouvrages de compensation à l’imperméabilisation des sols, 

• dans le cas d’ouvrages d’infiltration, l’étude hydrogéologique (coefficient de perméabilité, niveau de 
la nappe, …) ayant permis le dimensionnement du ou des ouvrages d’infiltration. 

9.2.2   Instruction des dossiers 

Les services techniques et de l’urbanisme de la mairie de Vic la Gardiole donne un avis technique motivé 
sur toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme. Ils vérifient, entre autre, la compatibilité du dossier 
déposé avec le règlement du zonage pluvial sur la zone concernée. 

 

Nota  : pour les cas complexes, une réunion préparatoire avec les services de l’urbanisme et techniques 
de la mairie est recommandé, afin d’examiner les contraintes locales notamment en matière d’évacuation 
des eaux. 

La mairie de Vic la Gardiole devra répondre aux demandes de raccordement dans un délai maximal de 
deux mois après enregistrement d’un dossier de demande conforme aux prescriptions ci-dessus.  

L’absence de réponse au terme de ce délai vaut rejet. 

La demande de raccordement pourra être refusée : 

• si le réseau interne à l’opération n’est pas conforme aux prescriptions du zonage pluvial, 

• si les caractéristiques du réseau récepteur ne permettent pas d’assurer le service de façon 
satisfaisante. 

 

Si le pétitionnaire n’est pas satisfait de la décision de la mairie, il dispose d’un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision de rejet explicite ou de l’intervention de décision implicite de rejet 
pour saisir la mairie de Vic la Gardiole d’un recours gracieux ou le tribunal administratif de Montpellier 
d’un recours en annulation. Passé ce délai, la décision de rejet sera définitive et ne sera plus susceptible 
de recours. 

Les travaux pourront être engagés après validation du dossier d’exécution. 

9.2.3   Suivi des travaux 

Afin de pouvoir réaliser un véritable suivi des travaux, la mairie devra être informée par le pétitionnaire au 
moins 1 mois avant la date prévisible du début des travaux. 

A défaut d’information préalable, l’autorisation de raccordement pourra être refusée. 

En adéquation avec l’article L1331.11 du Code de la Santé Publique, les agents municipaux compétents 
sont autorisés par le propriétaire à entrer sur la propriété privée pour effectuer le contrôle de la qualité 
des matériaux utilisés et le mode d'exécution des réseaux et ouvrages. 

Ils pourront demander le dégagement des ouvrages qui auraient été recouverts. 
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9.2.4   Contrôle de conformité à la mise en service  

L’objectif est de vérifier notamment : 

• pour les ouvrages de rétention : le volume de stockage utile, le calibrage des ajutages ou orifices, les 
pentes du radier, la présence et le fonctionnement des équipements (dégrilleur, vanne, clapet anti-
retour, indicateur de niveau, pompes d’évacuation en cas de vidange non gravitaire….), les 
dispositifs de sécurité et d’accessibilité, l’état de propreté générale,… 

• pour les dispositifs d’infiltration : la superficie d’infiltration, l’état du sol, la présence et le 
fonctionnement des équipements (vanne, surverse,…), les dispositifs de sécurité et d’accessibilité, 
l’état de propreté générale,… 

• les conditions d’évacuation ou de raccordement au réseau pluvial communal. 

9.2.5   Contrôle des ouvrages pluviaux en phase d’e xploitation 

Les réseaux et les ouvrages de rétention, de compensation et/ou de traitement doivent faire l’objet d’un 
suivi et d’un entretien régulier à la charge des propriétaires : curage et nettoyage régulier, vérification du 
bon fonctionnement des canalisations, des pompes et de tout équipement de l’ouvrage, et des conditions 
d’accessibilité. Une surveillance particulière sera faite pendant et après les épisodes de crues. 

Ces prescriptions seront explicitement mentionnées dans le cahier des charges de l’entretien des copro-
priétés et des établissements collectifs publics ou privés. 

Des visites de contrôle des réseaux et ouvrages seront effectuées par les services techniques de la mai-
rie. Les agents devront avoir accès à ces ouvrages sur simple demande auprès du propriétaire ou de 
l’exploitant. 

En cas de dysfonctionnement avéré, un rapport sera adressé au propriétaire ou à l’exploitant pour une 
remise en état dans les meilleurs délais à ses frais. 

La commune pourra demander au propriétaire d’assurer en urgence l’entretien et le curage de ses ré-
seaux et ouvrages. 

9.2.6   Sanctions 

Les infractions au présent règlement peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à 
des amendes et des poursuites devant les tribunaux compétents. 

La commune de Vic la gardiole pourra en outre mettre en demeure les propriétaires des raccordements 
non autorisés à faire cesser le déversement des eaux pluviales et/ou à se conformer aux obligations du 
présent règlement. 

La commune pourra également procéder d'office aux travaux indispensables, aux frais des intéressés. 

9.3   DATES D’APPLICATION  

Le présent règlement est mis en vigueur dès le …………………………………………….. 

9.4   MODIFICATIONS DU REGLEMENT 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la commune et adoptées selon la 
même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces modifications doivent être por-
tées à la connaissance des usagers du service, trois mois avant leur mise en application. 
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9.5   CLAUSES D ’EXECUTION 

Madame le Maire et les agents habilités, sont chargés en tant que de besoin, chacun en ce qui les con-
cerne, de l’exécution du présent règlement. 

 

 

 

 

Approuvé par délibération 

N°……………. du ………………………. 2016. 
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Annexes 

 

 

Liste des annexes :  

1. Plans de zonage d’assainissement pluvial 

2. Fiches de synthèse des aménagements pluviaux préconisés (Schéma directeur de gestion des eaux 

pluviales_ Phases 4 et 5) 
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Annexe 1 : Plan de zonage 
d’assainissement pluvial 
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Annexe 2 : Fiches de synthèse des amé-
nagements pluviaux préconisés (Schéma 
Directeur de Gestion des Eaux Pluviales _ 
Phases 4 et 5) 
 

 


